Education de Base Sud-Ubangi 				                                    Construction des latrines dans les écoles.                                                                                                              
Spécifications techniques pour la construction des latrines dans deux écoles primaires	
	[bookmark: RANGE!A1:M770]BORDEREAU DES PRIX UNITIAIRES DES  TRAVAUX DE CONSTRUCTION DE DEUX BLOCS LATRINE INCLUSIVE AVEC ESPACE DE DIGNITE DANS 2 ECOLES (Boboto 3 et EDAP-ISP) A GEMENA DANS LA PROVINCE SUD-UBANGI
Description des articles et prix unitaires 

	REMARQUE GENERALE :
Ce bordereau des prix unitaires (BPU) est un complément du Cahier des Prescriptions techniques (CPT), et les prescriptions indiquées dans le CPT doivent être pris en compte dans les différents postes présentés ci-après. 
Il est rappelé que l’ensemble du dossier technique est composé de :
· Tous les plans fournis (plans, coupes, élévations, détails, etc)
· Le CPT 
· Le BPU 
· Le BQE
· Les clauses administratives du présent marché. 

	Installation et repli de chantier

	Installation et repli de chantier
Ce prix rémunère forfaitairement la réalisation de toutes les installations nécessaires au chantier conformément au CPT ainsi que tout travail nécessaire au repli de celui-ci. Ce travail comprend :
· La construction d’une clôture provisoire de chantier, y compris l’entretien et l’amortissement pendant la durée des travaux,
· La fourniture et l’affichage d’un panneau de chantier, selon les modèles et les indications du Fonctionnaire Dirigeant pendant la durée des travaux,
· La mise en place d’une baraque de chantier devant abriter les installations administratives de l’entreprise et le DPO. Ce bureau devra être équipé comme un lieu de travail,
· La mise en place de dispositions sanitaires pour le personnel du chantier,
· L’aménagement des surfaces pour l’implantation d’installations nécessaires aux travaux, pour le stockage des matériaux, pour le stationnement d’engins et véhicules,
· L’abattage d’arbres, l’enlèvement d’arbustes et d’autres végétaux (seules sont enlevées les végétations explicitement désignées ou se trouvant sur l’assiette des ouvrages),
· Les branchements éventuels de chantier, y compris l’installation provisoire,
· La fourniture et pose de bâches de protection si c’est nécessaire,
· La protection des parties extérieures,
· Le transport, la fourniture, l’installation et l’entretien d’échafaudages, d’échelles et d’éléments d’étaiement,
· Le gardiennage.
· Le repli du chantier et l’évacuation de toutes les installations matériaux, etc.
Y compris, la reconnaissance du site, l’acquisition des autorisations administratives, le dispositif de sécurisation des tiers par rapport aux travaux, la souscription aux assurances (tous risques chantier et envers le tiers), les frais d’études, les relevés géomètres et topographiques éventuellement, des essais de laboratoire spécifiques et de l’élaboration du dossier d’exécution et notes de calcul pour approbation avant l’exécution des travaux à la mission de contrôle.
Ce poste comprend toutes les sujétions pour le réaliser dans les règles de l'art et suivant les normes en vigueur, il se conforme également aux clauses techniques.
Le règlement sera effectué de l'ordre de :
· 70 % pour l'installation de chantier complet
· 30 % au repli total de celui-ci. 


	Ce prix s'applique au FFT (forfait) 

	Prix en lettres
	Prix en chiffre

	TRAVAUX PREPARATOIRES

	Débroussaillage et nivellement du terrain
Ce prix rémunère forfaitairement l’ensemble des travaux nécessaires au débroussaillage, au nettoyage complet et au nivellement du terrain, aux plans d’exécution et aux prescriptions du Fonctionnaire Dirigeant.
Les prestations comprennent notamment :
1. Travaux préparatoires et mise en sécurité
· La reconnaissance préalable de l’état du terrain, y compris l’identification des obstacles naturels et des zones sensibles ;
· La mise en place de mesures de sécurité et de balisage autour de la zone d’intervention, afin de protéger les tiers et les installations existantes ;
2. Débroussaillage / Nettoyage
· Le débroussaillage manuel et/ou mécanique de l’ensemble de la surface concernée, incluant l’enlèvement de la brousse, herbes, broussailles, hautes herbes et végétation indésirable ;
· L’abattage des petits arbres, arbustes et repousses dont le diamètre est compatible avec un abattage manuel ou mécanique léger ;
· Le ramassage, la mise en tas, le chargement et l’évacuation des déchets végétaux vers une décharge agréée ou un site désigné par la maîtrise d’ouvrage ;
· Le dessouchage des souches superficielles de faible diamètre ainsi que le dégagement de racines gênantes dans l’assiette des ouvrages.
3. Nivellement du terrain
· Le scarifiage, le décapage de la terre végétale ou des matériaux meubles sur l’épaisseur prescrite ;
· Le nivellement général, par moyens manuels ou engins légers (lame niveleuse, mini-chargeuse, etc.), y compris l'évacuation ou l'apport éventuel de matériaux pour atteindre le profil défini ;
· La mise en forme des pentes, talus et plateformes selon les indications du plan d’implantation ;
· Les compactages légers nécessaires pour stabiliser la surface après nivellement.
4. Prescriptions générales
Sont compris dans le prix :
· Les engins, outils et équipements nécessaires (débroussailleuses, machettes, pelles, niveleuses, compacteurs légers, etc.).
· Le carburant, l’entretien et l’amortissement du matériel.
· Le personnel, y compris la main-d’œuvre qualifiée pour le débroussaillage et le nivellement.
· Le contrôle topographique avant et après nivellement pour garantir les tolérances exigées.
· Toutes les sujétions liées à l’accès, aux conditions climatiques, à la nature du sol et à la disposition irrégulière de la végétation.
· Le respect des normes environnementales, y compris la gestion des déchets verts.
· Les assurances, autorisations éventuelles, et obligations réglementaires.
5. Mesure et paiement
Le paiement de ce poste sera effectué sur la base de la surface réellement traitée, conformément aux plans d’exécution validés. Ce poste comprend toutes les sujétions pour exécuter les travaux selon les règles de l’art, les normes en vigueur et les prescriptions du cahier des clauses techniques.
Aucun surplus de surface, de volume ou d’étendue de débroussaillage/nivellement non repris dans les plans approuvés ou dans le DQE ne sera pris en compte pour le paiement.
Ce poste comprend toutes les sujétions nécessaires pour une réalisation conforme aux règles de l’art.

	Ce prix s'applique au m² (mètre carré) 

	Prix en lettres
	Prix en chiffre

	GROS ŒUVRES

	Fondation  

	Fouilles  

	Fouilles filantes 

	Fouilles Largeur : 35 cm;(Profondeur : 100cm)
Ce prix rémunère forfaitairement l’exécution complète des fouilles en tranchée de 35 cm de largeur et 100 cm de profondeur, conformément au CPT, aux plans approuvés et aux prescriptions du Fonctionnaire Dirigeant.
1. Travaux préparatoires
· Reconnaissance du terrain avant exécution.
· Repérage des réseaux éventuels.
· Implantation des axes de fouille selon les plans validés.
· Mise en place du balisage et sécurité du chantier.
2. Exécution des fouilles
· Excavation manuelle ou mécanique aux dimensions contractuelles (35 cm x 100 cm).
· Profilage soigné des parois et du fond de fouille.
· Maintien en sécurité des tranchées.
· Triage des matériaux réutilisables / non utilisables.
3. Gestion des déblais
· Chargement, transport et mise en décharge des matériaux impropres.
· Stockage provisoire sur site des matériaux réutilisables, si prescrit.
· Mesures de protection contre ruissellement, glissement ou éboulement.
4. Prestations incluses
Sont compris dans le prix :
· Main‑d’œuvre, engins, carburant, entretien, amortissement.
· Pompage ordinaire des eaux d’infiltration.
· Protection des abords et ouvrages voisins.
· Remise en état des surfaces perturbées.
· Respect du CPT, des normes et des directives du Fonctionnaire Dirigeant.
5. Dispositions finales
Aucun surplus de longueur, largeur, profondeur ou volume non repris dans les plans approuvés ou dans le DQE ne sera payé. Toute sur‑profondeur accidentelle ou due à une excès d’excavation doit être entièrement remblayée par l’Entrepreneur, avec :
· Matériaux appropriés,
· Mise en couches contrôlées,
· Compactage selon les exigences du projet,
· Et ce sans aucun coût supplémentaire pour la Maîtrise d’Ouvrage.
Seules les quantités contractuelles (plans + DQE) feront foi pour le paiement.
6. Mesure et paiement
La mesure se fera en mètre cube (m³) de tranchée exécutée aux dimensions exactes prévues au contrat.
Le paiement sera effectué exclusivement sur les quantités du DQE.
Ce poste comprend toutes les sujétions nécessaires pour sa réalisation conformément aux normes en vigueur et aux règles de l’art.

	Ce prix s'applique au m³ (mètre cube) 

	Prix en lettres :
	Prix en chiffre :

	Fouille de la fosse
Fouille de la fosse (955x335 x300 cm)
Ce prix rémunère forfaitairement l’exécution complète de la fouille de la fosse de dimensions 9,55 m × 3,35 m × 3,00 m, conformément au CPT, aux plans approuvés et aux prescriptions du Fonctionnaire Dirigeant.
1. Travaux préparatoires
· Reconnaissance du site et vérification de l’accessibilité des engins.
· Implantation précise du périmètre de la fosse selon les plans d’exécution.
· Mise en place du balisage, des barrières et de la sécurité autour de la zone d’excavation.
· Repérage des éventuels réseaux existants.


	2. Exécution de la fouille
· Excavation mécanique ou manuelle jusqu’aux dimensions prévues par les plans (9,55 m × 3,35 m × 3,00 m).
· Exécution de parois régulières, verticales selon les prescriptions du projet et les règles de stabilité du sol.
· Réalisation d’un fond de fouille propre, nivelé et conforme aux tolérances, préalablement compacté.
· Maintien temporaire de la fouille en état de stabilité et de sécurité (couverture temporaire, …).
3. Gestion des déblais
· Chargement et évacuation vers une décharge agréée des matériaux impraticables ou excédentaires.
· Stockage provisoire des matériaux réutilisables si demandé dans le projet.
· Mise en œuvre des mesures de protection contre les infiltrations, ruissellements ou éboulements.
· Pompage des eaux d’infiltration en quantité ordinaire, si nécessaire.
4. Prestations incluses
Sont compris dans le prix de ce poste :
· Main‑d’œuvre, engins, carburant, entretien et amortissement des équipements.
· Protections nécessaires pour garantir la sécurité du personnel et des tiers.
· Remise en état des zones endommagées par l’excavation.
· Respect du CPT, des normes et des directives du Fonctionnaire Dirigeant.
· Toutes sujétions liées à la profondeur, aux contraintes de sol ou aux conditions d’exécution.
5. Dispositions finales
Aucun surplus de largeur, longueur, profondeur ou volume non repris dans les plans approuvés ou dans le DQE ne sera payé. Toute sur‑profondeur occasionnée par une mauvaise exécution ou un excès d’excavation doit être entièrement remblayée par l’Entrepreneur, avec :
· Matériaux appropriés,
· Mise en couches contrôlées,
· Compactage conforme aux exigences du cahier des charges,
· Sans aucun coût supplémentaire pour la Maîtrise d’Ouvrage.
Les dimensions de référence pour la mesure et le paiement sont strictement celles du projet (955 × 335 × 300 cm).
6. Mesure et paiement
La mesure s’effectue en mètre cube (m³) de fouille exécutée selon les dimensions contractuelles. Le paiement se fait uniquement dans les mites des quantités prévues au DQE.
Aucun dépassement de volume, aucune surlargeur, sur-longueur ou sur‑profondeur ne sera payé, sauf ordre écrit préalable du Fonctionnaire Dirigeant.
Ce poste comprend toutes les sujétions nécessaires pour sa réalisation conformément aux règles de l’art.

	Ce prix s'applique au m³ (mètre cube) 

	Prix en lettres
	Prix en chiffre

	Béton de propreté
Béton de propreté (ép. : 5 cm) dosé à 150 kg/m³ 
Ce prix rémunère forfaitairement la fourniture et la mise en place d’un béton de propreté d’épaisseur 5 cm, dosé à 150 kg de ciment par m³, conformément au CPT, aux plans d’exécution et aux directives du Fonctionnaire Dirigeant.
1. Travaux préparatoires
· Nettoyage du fond de fouille et retrait des matériaux meubles.
· Vérification et correction éventuelle du niveau du fond de fouille conformément aux tolérances prévues.
· Mise en place des repères et contrôles de niveau.
2. Fourniture du béton
· Dosage conforme : 150 kg de ciment/m³.
· Utilisation d’agrégats propres et conformes aux normes en vigueur.
· Eau de gâchage conforme au CPT.
· Contrôle de la consistance et de la conformité.


	3. Mise en œuvre
· Coulage sur une épaisseur régulière de 5 cm.
· Dressage du béton pour obtenir une surface plane et propre.
· Cure minimale si prescrite.
· Protection pendant la prise.
4. Prestations incluses
Sont compris dans le prix :
· Main‑d’œuvre, matériels, engins, carburant, entretien et amortissement.
· Nettoyage préalable du support.
· Protection des abords.
· Contrôles de niveau et de régularité.
· Respect du CPT, des normes et des directives du Fonctionnaire Dirigeant.
5. Mesure et paiement
La mesure sera effectuée en mètre carré (m³) de béton de propreté posé à l’épaisseur de 5 cm. Le paiement sera effectué strictement sur les quantités du DQE. Aucun surplus de volume ou d’épaisseur ne sera payé, sauf ordre écrit préalable de la Maîtrise d’Ouvrage.
Ce poste comprend toutes les sujétions nécessaires pour une réalisation conforme aux règles de l’art.

	Ce prix s'applique au m³ (mètre cube) 

	Prix en lettres
	Prix en chiffre

	Maçonnerie de Fondation
Fondation en béton cyclopéen (35 x 95 cm) dosé à 300Kg/m³
Ce prix rémunère forfaitairement la fourniture et la mise en œuvre du béton cyclopéen pour fondations, de largeur 35 cm et de hauteur 95 cm, dosé à 300 kg de ciment/m³, conformément au CPT, aux plans approuvés et aux prescriptions du Fonctionnaire Dirigeant.
1. Travaux préparatoires
· Nettoyage et préparation du fond de fouille avant coulage.
· Vérification des dimensions et niveaux conformément aux tolérances.
· Mise en place de repères et contrôle des alignements.
· Humidification du support si nécessaire.
2.  Fourniture des matériaux
· Béton dosé à 300 kg/m³, conforme aux normes.
· Pierres de carrière propres, saines et compatibles avec un béton cyclopéen.
· Agrégats et eau conformes aux exigences du CPT.
3. Mise en œuvre du béton cyclopéen
· Coulage du béton dans la fouille aux dimensions contractuelles (35 × 95 cm).
· Incorporation régulière des blocs de pierre dans le béton frais, avec enrobage complet.

	

	Ce prix s'applique au m³ (mètre cube) 

	Prix en lettres
	Prix en chiffre

	Maçonnerie en moellon ép.35 cm dosé à 250Kg/m3 pour la protection des parois de la fosse
Ce prix rémunère, selon les quantités réellement exécutées dans la limite des quantités du plan/DQE, la fourniture et la mise en œuvre d’une fondation en moellons d’épaisseur 35 cm, maçonnée au mortier dosé à 250 kg de ciment/m³, pour les murs de la fosse, conformément au CPT et aux prescriptions du Fonctionnaire Dirigeant.
1. Travaux préparatoires
· Nettoyage et préparation de la surface de reprise avant mise en place des moellons.
· Vérification des niveaux, largeurs et alignements selon le plan, y compris l’aplomb.
· Humidification du support de reprise des travaux.
· Implantation et mise en place des repères.
2. Fourniture des matériaux
· Moellons propres, sains, non friables, conformes au CPT.

	· Mortier dosé à 250 kg/m³.
· Agrégats et eau de gâchage conformes aux normes.
3. Mise en œuvre
· Pose des moellons en lits réguliers sur 35 cm d’épaisseur.
· Remplissage complet des joints avec mortier dosé à 250 kg/m³.
· Ajustement, calage et enrobage soigné pour assurer la stabilité de la fondation.
· Contrôle continu des niveaux, alignements et épaisseurs.
· Cure et protection des maçonneries réalisées.
4. Prestations incluses
Sont compris dans le prix :
· Main‑d’œuvre, outillage, matériels, engins, carburant et amortissement.
· Approvisionnement, choix, tri et manutention des moellons.
· Reprises mineures des supports de la maçonnerie.
· Remblayage et compactage de toute sur‑profondeur préalable à la mise en œuvre, sans supplément.
· Protection des abords et remise en état des zones perturbées.
· Respect du CPT, des normes et des directives du Fonctionnaire Dirigeant.
· Toutes sujétions d’accès, de manipulation et de mise en œuvre.
5. Mesure et paiement
La mesure sera effectuée en mètre cube (m³) de maçonnerie en moellons réalisée conformément aux dimensions du plan et ou du DQE. Le paiement se fera selon les quantités réellement exécutées, dans la limite des quantités du plan/DQE validées par le Fonctionnaire Dirigeant. Aucun surplus de longueur, largeur, hauteur ou volume non repris au plan/DQE ne sera pris en compte pour le paiement.
Ce poste comprend toutes les sujétions nécessaires à une exécution conforme aux règles de l’art.

	Ce prix s'applique au m³ (mètre cube) 

	Prix en lettres
	Prix en chiffre

	Béton armé 
Socles des fondations en béton armé 35x35x95 cm dosé à 350kg/m³
Ce prix rémunère, selon les quantités réellement exécutées dans la limite des quantités du plan/DQE, la fourniture et la mise en œuvre des socles de fondation en béton armé de dimensions 35 × 35 × 95 cm, dosé à 350 kg/m³, conformément au CPT et aux prescriptions du Fonctionnaire Dirigeant.
1. Travaux préparatoires
· Nettoyage soigneux du fond de fouille avant mise en place.
· Vérification des dimensions, niveaux et alignements selon le plan.
· Mise en place des repères et contrôles géométriques.
· Humidification du support si nécessaire.
2. Fourniture des matériaux
· Béton dosé à 350 kg/m³, conforme aux normes en vigueur.
· Acier de qualité conforme au CPT, y compris façonnage selon les plans d’armatures.
· Agrégats propres, sable normé et eau de gâchage conforme.
3. Mise en œuvre
· Installation et calage des armatures (cages de socles) avec enrobage conforme.
· Coffrage approprié lorsque nécessaire.
· Coulage du béton sur 35 × 35 × 95 cm avec vibration ou compactage adapté.
· Contrôle de la verticalité des armatures et de l’homogénéité du béton.
· Mise à niveau supérieure selon les besoins du projet.
· Cure minimale et protection contre les intempéries pendant une période de 7 jours.


	4. Prestations incluses
Sont compris dans le prix :
· Main‑d’œuvre qualifiée, outillage, matériels, engins, carburant et amortissement.
· Fabrication, façonnage, ligature, manutention et pose des armatures.
· Coffrage et décoffrage si nécessaires.
· Remblayage et compactage de toute sur‑profondeur avant mise en œuvre, sans supplément.
· Protection des abords et remise en état des zones perturbées.
· Respect du CPT, des normes et des prescriptions du Fonctionnaire Dirigeant.
· Toutes sujétions d’accès, de manutention et de mise en œuvre.
5. Mesure et paiement
La mesure s’effectue en mètre cube (m³) de socle en béton armé exécuté conformément aux dimensions du plan/DQE.
Le paiement sera effectué selon les quantités réellement exécutées dans la limite des quantités du plan/DQE validées par le Fonctionnaire Dirigeant. Aucun surplus de volume, largeur, hauteur ou longueur ne sera pris en compte pour le paiement, sauf instruction écrite du Fonctionnaire Dirigeant.
Ce poste comprend toutes les sujétions nécessaires à une exécution conforme aux règles de l’art.

	Ce prix s'applique au m³ (mètre cube) 

	Prix en lettres
	Prix en chiffre

	Chape d’égalisation en béton dosé à 350 kg/m3 (h= 8cm) légèrement armé
Ce prix rémunère, selon les quantités réellement exécutées dans la limite des quantités du plan/DQE, la fourniture et la mise en œuvre d’une chape d’égalisation en béton de 50 cm de largeur et 8 cm d’épaisseur, dosée à 350 kg/m³, légèrement armée, conformément au CPT et aux prescriptions du Fonctionnaire Dirigeant.
1. Travaux préparatoires
· Nettoyage et préparation du fond de fouille ou du support avant exécution.
· Vérification des alignements, niveaux, largeurs et épaisseurs selon les plans.
· Mise en place des repères et contrôles de géométrie.
· Humidification du support si nécessaire.
2. Fourniture des matériaux
Béton dosé à 350 kg/m³ comprenant :
· Gravier tamisé 5/25 : 0,800 m³
· Sable 0/5 : 0,400 m³
· Ciment Portland R 42,5: 350 kg/m³
· Eau de gâchage conforme au CPT
3. Armatures
· Armatures principales : Acier HA Ø10 mm crénelé (4 barres), ancrées dans le socle pour colonnes de 44 × 44 cm.
· Armatures secondaires : Acier HA Ø8 mm crénelé.
· Étriers : Acier Ø6 mm, espacement 20 cm.
· Épingles : Acier Ø6 mm, assurant le maintien et l’enrobage.
4. Mise en œuvre
· Mise en place des coffrages latéraux si nécessaire.
· Pose et calage des armatures avec cales d’enrobage conformes.
· Coulage du béton sur 50 cm de largeur et 8 cm d’épaisseur.
· Mise en place avec vibration ou talochage léger pour homogénéité.
· Dressage final pour obtenir une surface plane et régulière.
· Cure et protection contre le dessèchement ou la pluie selon le CPT.
5. Prestations incluses
Le prix comprend :
· Main‑d’œuvre qualifiée, outillage, matériel, engins, carburant et amortissement.
· Approvisionnement, manutention, découpe, façonnage et pose des aciers.
· Coffrage, décoffrage et élimination des résidus.
· Remblayage et compactage préalable en cas de sur‑profondeur, sans aucune incidence financière.

	· Protection des zones voisines et remise en état des abords.
· Respect des normes, du CPT et des prescriptions du Fonctionnaire Dirigeant.
· Toutes sujétions d’accès, de mise en œuvre, de reprise locale ou d’environnement.
6. Mesure et paiement
La mesure s’effectue en mètre cube (m³) de chape d’égalisation exécutée conformément aux dimensions du plan/DQE.
Le paiement sera effectué selon les quantités réellement exécutées dans la limite des quantités du plan/DQE validées par le Fonctionnaire Dirigeant. Aucun surplus de largeur, hauteur, longueur ou volume ne sera pris en compte pour le paiement, sauf instruction écrite du Fonctionnaire Dirigeant.
Ce poste comprend toutes les sujétions nécessaires à une exécution conforme aux règles de l’art.

	Ce prix s'applique au m³ (mètre cube) 

	Prix en lettres
	Prix en chiffre

	Colonnes de fosse en béton armé dosé à 350kg/m³ de section 35x35cm 
Ce prix rémunère, selon les quantités réellement exécutées dans la limite des quantités du plan/DQE, la fourniture et la mise en œuvre des colonnes de fosse en béton armé, de section 35 × 35 cm, dosées à 350 kg/m³, conformément au CPT, aux plans et aux prescriptions du Fonctionnaire Dirigeant.
1. Travaux préparatoires
· Nettoyage et préparation du support ou du socle avant pose des armatures.
· Vérification des niveaux, axes, alignements et dimensions selon les plans.
· Mise en place des repères et dispositifs de contrôle.
· Humidification du support si nécessaire.
2. Fourniture des matériaux
Béton dosé à 350 kg/m³ comprenant :
· Gravier ou concassé 5/20 : 0,900 m³
· Sable gros : 0,400 m³
· Ciment R 42.5 : 350 kg/m³
· Eau conforme au CPT
· Acier et accessoires
· Cales d’enrobage conformes
· Ligatures et accessoires divers
3. Mise en œuvre
· Mise en place et calage des armatures conformément aux plans.
· Coffrage des colonnes sur section 35 × 35 cm.
· Coulage du béton en couches successives avec vibration adaptée.
· Contrôle de la verticalité et du bon enrobage des aciers.
· Finition de la tête de colonne selon les besoins du projet.
· Cure et protection contre les intempéries.
4. Armatures
· Barres principales : 4 barres HA Ø10 mm crénelé
· Étriers : Acier Ø6 mm
· Maille : 30 × 30 cm
· Espacement : 20 cm
· Dispositions particulières :
· Cages montées et ligaturées selon les plans de ferraillage
· Cales d’enrobage conformes
· L’ensemble des armatures est compris dans le prix du béton

	5. Mesure et paiement
La mesure est effectuée en mètre cube (m³) de colonne en béton armé exécutée conformément aux dimensions du plan/DQE. Le paiement sera fait selon les quantités réellement exécutées, dans la limite des quantités du plan/DQE validées par le Fonctionnaire Dirigeant. Aucun surplus de longueur, largeur, hauteur ou volume ne sera pris en compte pour le paiement, sauf instruction écrite du Fonctionnaire Dirigeant.
Ce poste comprend toutes les sujétions nécessaires à une exécution correcte et conforme aux règles de l’art.

	Ce prix s'applique au m³ (mètre cube) 

	Prix en lettres
	Prix en chiffre

	Poutre en béton armé dosé à 350 kg/m3 
Poutre en béton armé dosé à 350 kg/m3 (35x30cm) inférieure à 1,0m
Ce prix rémunère, selon les quantités réellement exécutées dans la limite des quantités du plan/DQE, la fourniture et la mise en œuvre d’une poutre (chaînage) en béton armé, de section 35 × 30 cm, de longueur inférieure à 1,0 m, dosée à 350 kg/m³, conformément au CPT, aux plans et aux prescriptions du Fonctionnaire Dirigeant.
1. Travaux préparatoires
· Nettoyage et préparation de la zone d’exécution.
· Vérification des niveaux, axes et dimensions selon les plans.
· Mise en place des repères et contrôles de position.
· Humidification préalable du support si nécessaire.
2. Fourniture des matériaux
Béton dosé à 350 kg/m³
· Gravier tamisé 5/25 : 0,800 m³
· Sable 0/5 : 0,400 m³
· Ciment Portland R 42,5 : 350 kg/m³
· Eau de gachage propre et sans salinité
· Accessoires
· Cales d’enrobage.
· Ligatures et attaches diverses.
· Coffrage adapté à la section 35 × 30 cm.
3. Mise en œuvre
· Pose et calage des armatures selon les plans d’exécution.
· Mise en place et réglage du coffrage.
· Coulage du béton avec vibration ou compactage adapté.
· Contrôle de la verticalité, de l’horizontalité et de l’enrobage.
· Dressage de la surface supérieure si nécessaire.
· Cure et protection suivant le CPT et directives du Fonctionnaire Dirigeant.
4. Armatures
Généralités
· Armatures comprises dans le prix du béton : façonnage, découpe, ligature, calage et manutention.
· En appui :
· Barres supérieures : 3 HA Ø10 mm
· Barres inférieures : 2 HA Ø10 mm
· Étriers : Ø6 mm, maille 30 × 25 cm,
· Espacement : 5 à 20 cm selon zones de contraintes
· En travée
· Barres supérieures : 2 HA Ø10 mm
· Barres inférieures : 3 HA Ø10 mm
· Étriers : Ø6 mm, maille 30 × 25 cm,
· Espacement : 20 cm


	5. Mesure et paiement
La mesure est effectuée en mètre cube (m³) de poutre en béton armé conforme aux dimensions du plan/DQE. Le paiement sera effectué selon les quantités réellement exécutées, dans la limite des quantités du plan/DQE, validées par le Fonctionnaire Dirigeant. Aucun surplus de longueur, largeur, hauteur ou volume ne sera pris en compte pour le paiement, sauf instruction écrite du Fonctionnaire Dirigeant.
Ce poste comprend toutes les sujétions nécessaires pour une exécution conforme aux règles de l’art.

	Ce prix s'applique au m³ (mètre cube) 

	Prix en lettres
	Prix en chiffre

	Poutre en béton armé dosé à 350 kg/m3 (35x30cm) supérieure à 3,0m
Identique au poste 2.1.4.4.1

	Ce prix s'applique au m³ (mètre cube) 

	Prix en lettres
	Prix en chiffre

	
	

	Dalle en béton armé dosé à 350 Kg/m3
Dalle en béton armé dosé à 350 Kg/m3 ep.12
Ce prix rémunère, selon les quantités réellement exécutées dans la limite des quantités du plan/DQE, la fourniture et la mise en œuvre d’une dalle en béton armé d’épaisseur 12 cm, réalisée sur la fosse de latrine, y compris la trappe d’accès en béton armé, conformément au CPT, aux plans et aux prescriptions du Fonctionnaire Dirigeant.
1. 1. Travaux préparatoires
· Nettoyage et préparation du support avant bétonnage.
· Vérification des alignements, niveaux et dimensions selon les plans.
· Mise en place des repères de niveau pour garantir l’épaisseur de 12 cm.
· Préparation de l’emplacement de la trappe d’accès.
2. Fourniture des matériaux
Béton dosé à 350 kg/m³
· Gravier / concassé 5/20 : 0,900 m³
· Sable gros : 0,400 m³
· Ciment R42.5 : 350 kg/m³
· Eau conforme au CPT
Accessoires
· Coffrage, cales d’enrobage, ligatures et crochets divers.
3. Mise en œuvre
· Installation des coffrages selon les dimensions de la dalle et de la trappe.
· Mise en place et calage des armatures.
· Coulage du béton sur une épaisseur de 12 cm avec vibration adaptée.
· Intégration de l’ouverture/trappe selon les plans d’exécution.
· Dressage de la surface supérieure de la dalle.
· Cure et protection contre dessèchement ou pluie, selon le CPT.
· Contrôle de l’épaisseur réelle et de la qualité du béton mis en place.
4. Armatures
· Fer à béton HA Ø10 mm crénelé
· Maille : 15 × 15 cm
· Disposition : ferraillage inférieur + chapeaux (barres supérieures)
· Les cages d’armature comprennent : (ligatures, cales d’enrobage, découpes, façonnages, manutentions).
Toutes les armatures sont comprises dans le prix du béton.


	5. Mesure et paiement
La mesure est effectuée en mètre cube (m³) de dalle en béton armé conforme aux dimensions du plan/DQE. Le paiement est effectué selon les quantités réellement exécutées dans la limite des quantités du plan/DQE, validées par le Fonctionnaire Dirigeant. Aucun surplus de surface, épaisseur ou volume ne sera pris en compte pour le paiement, sauf instruction écrite du Fonctionnaire Dirigeant.
Ce poste comprend toutes les sujétions pour une exécution conforme aux règles de l’art.

	Ce prix s'applique au m³ (mètre cube) 

	Prix en lettres
	Prix en chiffre

	Remblais en matériaux d'apport (terre de type latérite) y compris compactage
Ce prix rémunère, selon les quantités réellement exécutées dans la limite des quantités du plan/DQE, la fourniture, le transport, la mise en place et le compactage de remblais en matériaux d’apport de type latérite, conformément au CPT, aux plans et aux prescriptions du Fonctionnaire Dirigeant.
1. Travaux préparatoires
Décapage de la couche végétale, enlèvement de la terre superficielle, racines, souches et végétation.
Mise en forme et nivellement de l’assiette, évacuation des matériaux impropres hors de parcelle.
Vérification des niveaux, des pentes et des zones à remblayer.
Présentation préalable d’un échantillon de la terre latéritique au Fonctionnaire Dirigeant pour validation avant mise en œuvre.
2. Fourniture des matériaux
Matériaux provenant d’emprunts offrant des sols graveleux latéritiques conformes aux spécifications du projet.
Terres exemptes de : matières organiques, humus, débris végétaux, micro‑organismes, déchets, cailloux non conformes.
Approvisionnement continu pour assurer les cadences de mise en œuvre.
3. Mise en œuvre et compactage
· Chargement, transport et déchargement des matériaux d’apport.
· Étaler les terres en couches successives de 20 cm maximum.
· Arrosage éventuel pour atteindre l’humidité optimale de compactage.
· Compactage soigné avec dame ou compacteur approprié jusqu’à densité requise.
· Vérification de la régularité des pentes pour éviter toute stagnation d’eau.
· Protection des surfaces remblayées contre pluie, ruissellement et circulation prématurée.
4. Prestations incluses
Le prix comprend :
· Main‑d’œuvre, matériels, engins, carburant et amortissement.
· Décapage, enlèvement, transport et évacuation des terres végétales.
· Fourniture, chargement, transport, mise en dépôt, étalement, arrosage et compactage par couches.
· Reprises locales du niveau ou du profil en pente.
· Remblayage et compactage de toute sur‑profondeur, sans supplément.
· Protection des ouvrages et zones voisines.
· Respect des prescriptions techniques du Fonctionnaire Dirigeant et du CPT.
5. Mesure et paiement
La mesure est effectuée en mètre cube (m³) de remblai après compactage, conformément aux quantités du plan/DQE. Le paiement est fait selon les quantités réellement exécutées dans la limite des quantités du plan/DQE validées par le Fonctionnaire Dirigeant. Aucun surplus de surface, volume ou épaisseur ne sera pris en compte pour le paiement, sauf instruction écrite du Fonctionnaire Dirigeant.
Ce poste comprend toutes les sujétions nécessaires à une exécution dans les règles de l’art.

	Ce prix s'applique au m³ (mètre cube) 

	Prix en lettres
	Prix en chiffre

	Film polyane d’étanchéité sous béton de sous‑pavement
Ce prix rémunère, selon les quantités réellement exécutées dans la limite des quantités du plan/DQE, la fourniture et la pose d’un film polyane d’étanchéité (visqueen), posé sous le béton de sous‑pavement, conformément au CPT, aux plans et aux prescriptions du Fonctionnaire Dirigeant.
1. Travaux préparatoires
· Préparation des surfaces à recouvrir :
· Sol arrosé,
· Parfaitement damé,
· Bien compacté,
· Plan,
· Exempt d’éléments perforants, terre arable, racines ou débris.

	· Vérification des niveaux et zones à traiter selon les plans.
· Nettoyage pour garantir la continuité du film.
2. Fourniture des matériaux
· Film polyane / polyéthylène d’épaisseur 0,20 mm minimum.
· Bandes en largeur adaptée permettant les recouvrements exigés.
· Accessoires de mise en œuvre (rubans de fixation, attaches si nécessaires).
3. Mise en œuvre
· Pose du film polyane sur sol préparé, sans plis, sans tension excessive.
· Recouvrements latéraux : 25 cm minimum dans deux directions.
· Remontées verticales du film le long des parois, jusqu’au niveau du sol fini, puis coupe propre.
· Recouvrement minimum des bandes : 20 cm (exigence de base).
· Protection immédiate contre tout poinçonnement avant coulage du béton.
· En cas de déchirure ou percement, le film est remplacé entièrement et non réparé.
· Prévoir la continuité du film :
· Entre remblai compacté et béton de sous‑pavement,
· Entre ceinture inférieure et premier rang de maçonnerie pour stopper les remontées capillaires.
4. Prestations incluses
Le prix comprend :
· Main‑d’œuvre, outillage, manutentions et approvisionnements.
· Mise en forme, déroulement, découpes, recouvrements et remontées verticales.
· Remplacement en cas de déchirure ou défaut.
· Protection du film avant le coulage du béton.
· Toutes sujétions d’accès, de finition et de coordination avec les autres postes.
· Respect des exigences du CPT et des prescriptions du Fonctionnaire Dirigeant.
5. Mesure et paiement
La mesure est effectuée en mètre carré (m²) de film polyane posé, sans tenir compte des chevauchements, conformément aux quantités du plan/DQE. Le paiement se fera selon les quantités réellement exécutées dans la limite des quantités du plan/DQE validées par le Fonctionnaire Dirigeant. Aucun surplus de surface ou de longueur ne sera pris en compte, sauf instruction écrite du Fonctionnaire Dirigeant.
Ce poste comprend toutes les sujétions nécessaires à une exécution conforme aux règles de l’art.

	Ce prix s'applique au m³ (mètre cube) 

	Prix en lettres
	Prix en chiffre

	Béton de sous pavement et rampes d'accès en béton dosé à 250 Kg/m3 ép. = 8 cm
Ce prix rémunère, selon les quantités réellement exécutées dans la limite des quantités du plan/DQE, la fourniture et la mise en œuvre du béton de sous‑pavement et des rampes d’accès, en béton non armé dosé à 250 kg/m³, d’une épaisseur d’au moins 8 cm, conformément au CPT, aux plans et aux prescriptions du Fonctionnaire Dirigeant.
1. Travaux préparatoires
· Nettoyage et préparation des surfaces à bétonner.
· Nivellement et réglage de la plateforme intérieure ou extérieure.

	· Vérification des pentes prévues sur plans (2–3 % pour trottoirs et rampes).
· Compactage mécanique soigné du sol support.
· Mise en place d’une couche de sable de propreté d’au moins 5 cm.
Accessoires compris :
· Coffrage pour les rampes et bordures si nécessaire
· Joints de retrait
· Matériels de mise en forme et de nivellement
2. Mise en œuvre
· Mise en place du coffrage (rampe, trottoir, zones périphériques).
· Coulage du béton sur une épaisseur de 8 cm minimum.
· Réglage des pentes pour assurer l’écoulement des eaux (pente régulière 2 - 3 %).
· Dressage et finition de la surface pour obtenir un niveau homogène, prêt à recevoir une chape talochée ou lissée.
· Réalisation des joints de retrait de 4 - 5 mm :
· Tous les 4 m dans un seul sens pour trottoirs et rampes,
· Tous les 4 m dans les deux sens pour les grandes surfaces.
· Cure et protection contre pluie, ensoleillement excessif et circulation précoce.
3. Prestations incluses
Le prix comprend :
· Main‑d’œuvre, matériels, outillage, engins, carburant et amortissement.
· Approvisionnement et manutention des matériaux.
· Réalisation des pentes, réglage et finition.
· Remblayage et compactage préalable en cas de sur‑profondeur, sans supplément.
· Coffrage, découpe, retrait des joints, protection contre pluie et soleil.
· Mise en forme des rampes d’accès selon plans.
· Toutes sujétions d’accès, de mise en œuvre et de finition.
· Respect du CPT et des prescriptions du Fonctionnaire Dirigeant.
4. Mesure et paiement
La mesure est effectuée en mètre cube (m³) de béton mis en place conformément aux dimensions du plan/DQE. Le paiement sera effectué selon les quantités réellement exécutées dans la limite des quantités du plan/DQE, validées par le Fonctionnaire Dirigeant. Aucun surplus de surface, épaisseur ou volume ne sera pris en compte pour le paiement, sauf instruction écrite du Fonctionnaire Dirigeant.
Ce poste comprend toutes les sujétions nécessaires pour une exécution conforme aux règles de l’art.

	Ce prix s'applique au m³ (mètre cube) 

	Prix en lettres
	Prix en chiffre

	Elévation

	· Maçonnerie d'élévation
· Maçonneries en briques stabilisées ép. 15 cm dosé à 300kg/m3
Ce prix rémunère, selon les quantités réellement exécutées dans la limite des quantités du plan/DQE, la fourniture, la mise en place et la réalisation des maçonneries en briques stabilisées d'épaisseur 15 cm, conformément au CPT, aux plans et aux prescriptions du Fonctionnaire Dirigeant. La maçonnerie en BTC est exécutée au mortier de ciment.
· Travaux préparatoires
· Repérage des axes, niveaux et emplacements des murs selon les plans.
· Nettoyage, humidification et préparation du support avant montage.
· Vérification des alignements, aplombs et cotes de mise en œuvre.
· Organisation des zones de chargement, triage et stockage des briques stabilisées.
· Fourniture des matériaux
Briques stabilisées :
· Briques de type terre stabilisée Testera ou autobloquant, dimensions usuelles 14,5 × 10 × 28 cm.


	· Stabilisation : dosage de 8 % de ciment (≈ 1 sac / 11 brouettes de 60 L).
· Un échantillon est présenté et validé par le Fonctionnaire Dirigeant avant exécution.
· Briques humidifiées avant mise en œuvre.
Mortier de montage :
· Mortier dosé à 300 kg de ciment/m³ de sable.
· Sable propre, rude, exempt d’argile et de matières organiques.
· Eau de gâchage propre et non acide.

Éléments complémentaires :
· Fers en attente, fers plats ou armatures pour liaison avec éléments béton armé.
· Crochets HA Ø6 mm en forme de Z, tous les 50 cm en élévation.


	1. Mise en œuvre
· Montage des murs de 15 cm d’épaisseur avec joints réguliers et épaisseur uniforme.
· Pose des briques humidifiées pour assurer une bonne adhérence au mortier.
· Joints tirés, soignés, propres et exécutés en retrait si briques Testera.
· Utilisation de baguettes-guides 15 × 15 mm pour garantir la régularité des joints, si briques apparentes.
· Mise en œuvre des crochets HA Ø6 mm en Z tous les 50 cm pour renforcement horizontal.
· Liaison systématique avec colonnes, voiles ou chaînages en béton armé par fers en attente ou fers plats (inclus dans le prix).
· Traitement des arases de reprise : nettoyage, ravivage, humidification.
· Pour les murs pignons ou en pente : finition en béton non armé, intégré dans la quantité de maçonnerie.
· Protection des parois : contre les intempéries, contre l’ensoleillement excessif (arrosages légers et réguliers), contre vibrations, chocs et dépôts intempestifs.
· Arrosage des maçonneries pendant 7 jours minimum après exécution.
2. 4. Prestations incluses
Le prix comprend :
· Main‑d’œuvre, outillage, engins et amortissement.
· Fourniture, triage, manutention, humidification et pose des briques stabilisées.
· Mortier de montage, arrosages, réglage des joints, finitions.
· Pose des crochets HA Ø6 mm en Z (tous les 50 cm).
· Liaison avec les éléments en béton armé (fers, plats, armatures en attente).
· Reprise des arases, nettoyage final des traces de mortier et laitances.
· Protection contre intempéries, ensoleillement et chocs.
· Remblayage et compactage de toute sur‑profondeur, sans supplément.
· Respect du CPT et des prescriptions du Fonctionnaire Dirigeant.
3. Mesure et paiement
La mesure sera effectuée en mètre carré (m²) de maçonnerie en briques stabilisées réalisée conformément aux dimensions du plan/DQE. Le paiement se fera selon les quantités réellement exécutées, dans la limite des quantités du plan/DQE validées par le Fonctionnaire Dirigeant. Aucun surplus de surface ou d’épaisseur ne sera pris en compte pour le paiement, sauf instruction écrite du Fonctionnaire Dirigeant.
Ce poste comprend toutes les sujétions pour une exécution conforme aux règles de l’art.

	Ce prix s'applique au m² (mètre carré) 

	Prix en lettres
	Prix en chiffre

	Maçonnerie en blocs ciment plein
Maçonnerie en blocs de ciment plein de 15x20x40 pour perron d’accès
Ce prix rémunère, selon les quantités réellement exécutées dans la limite des quantités du plan/DQE, la fourniture et la mise en œuvre de la maçonnerie en blocs ciment plein de 15 × 20 × 40 cm, destinée aux perrons d’accès et parois en maçonnerie, conformément au CPT, aux plans et aux prescriptions du Fonctionnaire Dirigeant.
1. Travaux préparatoires
· Implantation, contrôle des niveaux, aplombs et alignements.
· Nettoyage et préparation du support avant montage.
· Mise en place de guides horizontaux pour assurer la rectitude des assises.
· Organisation du stockage des blocs ciment et préparation de zones d’approvisionnement.
2. Fourniture des matériaux
Blocs ciment plein (artisanaux) :
· 

	· Dimensions : 15 × 20 × 40 cm.
· Dosage du béton : 250 kg de ciment/m³ de sable.
· Blocs secs au moment de l’utilisation et humidifiés juste avant la mise en œuvre.
· Un échantillon est présenté et approuvé par le Fonctionnaire Dirigeant avant exécution.
Mortier de montage :
· Mortier dosé à 300 kg de ciment/m³ de sable.
· Sables propres : sable rude de rivière ou sable jaune de carrière.
Eau de gâchage : propre, non acide, sans matières organiques.
3. Mise en œuvre
· Construction des murs en blocs de 15 cm d’épaisseur, pour perrons et parois de fosses.
· Maçonnerie montée en assises horizontales, guidées par fils d’alignement.
· Joints horizontaux réguliers : tolérance max pour murs enduits : 2 cm sur 2 m, tolérance max pour murs apparents : 5 mm.
· Joints verticaux entièrement garnis de mortier.
· Murs montés d’aplomb, droits, arêtes régulières et sans épaufrures.
· Couronnement et remplissage complet des parties horizontales et verticales en mortier ciment.
· Liaison avec les éléments en béton armé au moyen de fers en attente ou fers plats (compris dans le prix).
· Protection contre : fissures par arrosages légers et fréquents, ébranlements, chocs et dépôts intempestifs, coulures de laitance et tâches de mortier.
· Nettoyage de l’arase de reprise après chaque interruption, humectation avant reprise.
· Arrosage des maçonneries pendant 7 jours minimum après exécution.
4. Prestations incluses
Le prix comprend :
· Main-d’œuvre, outillage, matériels et manutentions.
· Fourniture, triage, transport et pose des blocs ciment.
· Mortier de montage, garniture des joints, réglages et finitions.
· Liaison avec éléments en BA (fers plats, attentes).
· Protection des ouvrages et nettoyage final des surfaces.
· Remblayage et compactage de toute sur‑profondeur, sans supplément.
· Respect du CPT et des prescriptions du Fonctionnaire Dirigeant.
· Toutes sujétions nécessaires à une exécution correcte.
5. Mesure et paiement
La mesure est effectuée en mètre cube (m³) de maçonnerie en blocs ciment plein de 15 × 20 × 40 cm, conforme au plan/DQE. Le paiement sera effectué selon les quantités réellement exécutées, dans la limite des quantités du plan/DQE, validées par le Fonctionnaire Dirigeant. Aucun surplus de volume, épaisseur ou surface ne sera pris en compte, sauf instruction écrite du Fonctionnaire Dirigeant.
Ce poste comprend toutes les sujétions nécessaires pour une exécution conforme aux règles de l’art.

	Ce prix s'applique au m³ (mètre cube) 

	Prix en lettres
	Prix en chiffre

	Maçonneries de claustras
Ce prix rémunère, selon les quantités réellement exécutées dans la limite des quantités du plan/DQE, la fourniture et la mise en œuvre des claustras en béton non armé, y compris lissage des faces apparentes au mortier de ciment, cadre bois traité et toile moustiquaire, conformément au CPT, aux plans et aux prescriptions du Fonctionnaire Dirigeant.
1. Travaux préparatoires
· Implantation, repérage et traçage des vides à réserver dans les maçonneries selon plans.
· Préparation des appuis, arases et tolérances géométriques pour une pose plane et d’aplomb.
· Présentation préalable d’un modèle (échantillon) de claustra pour approbation par le Fonctionnaire Dirigeant.
· Protection des zones voisines et mise en place des dispositifs de sécurité et calages.
· 

	2. Fourniture des matériaux
· Claustras en béton non armé dosé à 300 kg/m³, moulés dans coffrage lisse.
· Granulométrie fine ≤ 10 mm ; résistance à 28 jours : 200 kg/cm² (indicative).
· Mortier de pose dosé à 300 kg de ciment/m³ pour pose « plein bain ».
· Cadre en bois traité antifongique et peint, toile moustiquaire en fil d’acier galvanisé.
Accessoires de fixation, cales et produits de protection.
3. Mise en œuvre
· Pose des claustras à plein bain de mortier, avec joints horizontaux et verticaux de ± 1 à 2 cm, plans et réguliers.
· Alignement des joints des claustras en correspondance avec ceux des maçonneries adjacentes, autant que possible.
· Plan de pose : sauf indication contraire sur plans, claustras dans le plan extérieur du mur fini.
· Lissage des surfaces apparentes au mortier de ciment (inclus dans ce poste).
· Mise en place du cadre en bois traité côté extérieur et fixation de la toile moustiquaire galvanisée.
· Calage, aplomb et mise à niveau avec contrôle de la planéité ; nettoyage des rejets de mortier et finitions propres.
· Protection pendant la prise : intempéries, ensoleillement excessif, chocs et salissures.
4. Prestations incluses
Le prix comprend :
· Main‑d’œuvre, outillage, matériels, manutentions, calages et protections.
· Fabrication/fourniture des claustras, mortier de pose, lissage au mortier de ciment des faces apparentes.
· Fourniture et pose du cadre en bois traité + peinture et toile moustiquaire acier galvanisé (côté extérieur).
· Raccords avec la maçonnerie périphérique, alignement des joints, finitions et nettoyages.
· Remblayage/compactage de toute sur‑profondeur préalable, si nécessaire, sans supplément.
· Respect du CPT, des plans et des prescriptions du Fonctionnaire Dirigeant.
5. Mesure et paiement
La mesure est effectuée en m² (mètre) de maçonnerie de claustras exécutée selon les dimensions du plan/DQE. Le paiement sera effectué selon les quantités réellement exécutées, dans la limite des quantités du plan/DQE, validées par le Fonctionnaire Dirigeant. Aucun surplus de surface ou d’épaisseur ne sera pris en compte pour le paiement, sauf instruction écrite du Fonctionnaire Dirigeant.
Ce poste comprend toutes les sujétions nécessaires pour une exécution conforme aux règles de l’art.

	Ce prix s'applique au m³ (mètre cube) 

	Prix en lettres
	Prix en chiffre

	Béton armé
Colonnes
Colonnes en béton armé dosé à 350kg/m³ de section 15x20cm avec battée extérieur
Ce prix rémunère, selon les quantités réellement exécutées dans la limite des quantités du plan/DQE, la fourniture et la mise en œuvre des colonnes en béton armé de section 15 × 20 cm, avec battée extérieure, dosées à 350 kg/m³, conformément au CPT, aux plans et aux prescriptions du Fonctionnaire Dirigeant.
1. Travaux préparatoires
· Implantation des axes et vérification des dimensions (15 × 20 cm).
· Nettoyage et préparation du support ou du socle avant montage des armatures.
· Mise en place des repères de verticalité et traçage des battées extérieures.
· Coordination avec les murs adjacents (liaisons, réservations, attentes).
2. Fourniture des matériaux
Béton dosé à 350 kg/m³ :
· Gravier ou concassé 5/20 : 0,900 m³
· Sable gros : 0,400 m³
· Ciment Portland R42.5 : 350 kg/m³
· Eau conforme au CPT

	Armatures :
· Barres principales : 4 HA Ø10 mm
· Étriers : HA Ø6 mm, maille 22 × 22 cm
· Espacement : 15 cm
· Cales d’enrobage conformes
Les autres spécifications sont identiques à celles du poste 2.1.4 – Béton armé / Généralités.
3. Mise en œuvre
· Assemblage et calage des cages d’armatures (4 Ø10 + étriers Ø6 mm).
· Mise en place des coffrages pour colonnes de section 15 × 20 cm, incluant la battée extérieure selon plans.
· Contrôle de l’enrobage et de la verticalité.
· Coulage du béton dosé à 350 kg/m³, vibration adaptée pour éliminer les poches d’air.
· Décintrage/décoffrage après prise conforme au CPT.
· Protection contre les intempéries, chocs et dessèchement prématuré.
4. Prestations incluses
Le prix comprend :
· Main‑d’œuvre, coffrage, décoffrage, outillage, engins et amortissement.
· Fourniture, découpe, façonnage, ligature et pose des armatures.
· Cales d’enrobage, ancrages et sujétions de stabilité.
· Exécution de la battée extérieure selon les plans.
· Nettoyage et protection des ouvrages.
· Remblayage et compactage en cas de sur‑profondeur, sans supplément.
· Respect du CPT, des plans et des prescriptions du Fonctionnaire Dirigeant.
5. Mesure et paiement
La mesure est effectuée en mètre cube (m³) de colonne exécutée conformément aux dimensions du plan/DQE. Le paiement se fera selon les quantités réellement exécutées, dans la limite des quantités du plan/DQE, validées par le Fonctionnaire Dirigeant. Aucun surplus de longueur, section, hauteur ou volume ne sera pris en compte pour le paiement, sauf instruction écrite du Fonctionnaire Dirigeant.
Ce poste comprend toutes les sujétions nécessaires à une exécution correcte et conforme aux règles de l’art.

	Ce prix s'applique au m³ (mètre cube) 

	Prix en lettres
	Prix en chiffre

	Ceintures
Ceinture inférieure en béton armé dosé à 350kg/m³ de section 15x20 cm
Ce prix rémunère, selon les quantités réellement exécutées dans la limite des quantités du plan/DQE, la fourniture et la mise en œuvre de la ceinture inférieure en béton armé, de section 15 × 20 cm, conformément au CPT, aux plans et aux prescriptions du Fonctionnaire Dirigeant.
1. Travaux préparatoires
· Nettoyage et préparation des appuis, murs ou chaînages recevant la ceinture.
· Implantation et contrôle des niveaux, axes et alignements selon les plans.
· Vérification des supports afin de garantir une mise en œuvre plane et stable.
· Coordination avec les maçonneries adjacentes et éléments béton armé.
2. Fourniture des matériaux
Béton dosé à 350 kg/m³ :
· Gravier tamisé 5/25 : 0,800 m³
· Sable 0/5 : 0,400 m³
· Ciment Portland R 42,5 : 350 kg/m³
· Eau conforme au CPT
Armatures :
· Barres principales : 4 HA Ø10 mm crénelé
· Étriers : HA Ø6 mm, maille 10 × 15 cm, espacement 20 cm

	Cales d’enrobage conformes :
· Toutes les armatures sont réputées comprises dans le prix du béton (façonnage, ligature, calage, manutention).
3. Mise en œuvre
· Assemblage et pose des armatures selon les plans (4Ø10 + étriers Ø6 mm).
· Mise en place des coffrages de section 15 × 20 cm, y compris les ancrages et dispositifs de maintien.
Vérification de l’enrobage minimal et de la continuité de la cage d’armature.
· Coulage du béton dosé à 350 kg/m³ avec vibration adaptée pour éliminer les vides.
· Dressage de la surface supérieure et contrôle de l’horizontalité.
· Protection contre intempéries, chocs et dessèchement prématuré.
4. Prestations incluses
Le prix comprend :
· Main-d’œuvre, outillage, coffrage, décoffrage, engins et amortissement.
· Fourniture, façonnage, ligature, pose des armatures et cales d’enrobage.
· Mise en œuvre complète du béton, vibration et cure.
· Reprises locales, ancrages divers et connexions aux éléments adjacents.
· Remblayage et compactage de toute sur‑profondeur, sans supplément.
· Nettoyage et protection de l’ouvrage jusqu’à prise satisfaisante.
· Respect du CPT, des plans et des prescriptions du Fonctionnaire Dirigeant.
5. Mesure et paiement
· La mesure sera effectuée en mètre cube (m³) de ceinture en béton armé exécutée conformément aux dimensions du plan/DQE.
· Le paiement sera fait selon les quantités réellement exécutées, dans la limite des quantités du plan/DQE, validées par le Fonctionnaire Dirigeant.
· Aucun surplus de longueur, hauteur, largeur ou volume ne sera pris en compte pour le paiement, sauf instruction écrite du Fonctionnaire Dirigeant.
Ce poste comprend toutes les sujétions nécessaires pour une exécution conforme aux règles de l’art.

	Ce prix s'applique au m³ (mètre cube) 

	Prix en lettres
	Prix en chiffre

	Ceinture supérieure en béton armé dosé à 350kg/m³ de section 15x20 cm
Ce prix rémunère, selon les quantités réellement exécutées dans la limite des quantités du plan/DQE, la fourniture et la mise en œuvre de la ceinture supérieure en béton armé de section 15 × 20 cm, positionnée à 320 cm au-dessus de la chape, conformément au CPT, aux plans et aux prescriptions du Fonctionnaire Dirigeant. Toutes les spécifications relatives au béton, au coffrage, au dosage, aux aciers, aux enrobages et sujétions générales sont identiques à celles décrites au point 2.2.2.2.1 ceinture inférieure.

	Ce prix s'applique au m³ (mètre cube) 

	Prix en lettres
	Prix en chiffre

	Toiture  

	Charpente rampante
Rampants et contreventement en madrier 7/15 cm
Ce prix rémunère, selon les quantités réellement exécutées dans la limite des quantités du plan/DQE, la fourniture, l’assemblage, le traitement et la mise en place des rampants en bois composés de madriers 7 × 15 cm, y compris toutes pièces de charpente associées ainsi que l’ensemble du contreventement horizontal et diagonal, conformément aux plans, au CPT et aux prescriptions du Fonctionnaire Dirigeant.
1. Travaux préparatoires
· Vérification des axes, niveaux, pentes et hauteurs des rampants selon plans de charpente.
· Tri, contrôle, stockage et organisation des bois à l’abri de l’humidité et du soleil.
· Contrôle visuel des pièces avant montage : bois secs, sains, bien équarris, non gauchis et sans défauts.
· Réception et validation préalable des bois par le Fonctionnaire Dirigeant.
2. Fourniture des matériaux
· Madriers 7 × 15 cm pour rampants, arbalétriers, entrait, poinçon, fiches et contrefiches.
· Bois d’essence approuvée : Kambala, Mulundu, Lifaki, Tola, Grévillia, Cyprès ou similaires. 
· Traitement fongicide + insecticide (type Penta‑Bois ou équivalent approuvé).
· Pointes, boulonneries, fers plats, étriers, accessoires d’assemblage.
· Bois pour contreventement : ceinture horizontale inférieure, ceinture horizontale supérieure, deux diagonales en bois (raidissements).
· Tiges d’attente Ø10 laissées dans la ceinture supérieure (déjà posées), utilisées pour fixation.
(Pour toutes les autres spécifications détaillées : voir Généralités du poste 2.3.1 – Fermes / demi‑fermes / rampantes.)
3. Mise en œuvre
· Assemblage au sol ou sur murs, suivant les plans et la méthodologie approuvée.
· Assemblage par clouage ou boulonnage selon détails.
· Pose des rampants et pièces de charpente associées (arbalétriers, fiches, entrait, contrefiches, poinçon).
· Fixation des éléments à la ceinture supérieure en BA par soudure sur fers d’attente Ø10, longueur libre ≥ 100 cm.
· Mise en œuvre du contreventement complet, comprenant : ceinture horizontale inférieure, ceinture horizontale supérieure (espacées de 80 cm), deux diagonales de raidissement.
· Contrôle de l’équerrage, aplomb, alignement et pente des rampants.
· Ajustement des assemblages, ancrages et stabilité générale.
· Protection contre les intempéries, chocs ou déformation pendant montage.
· Retraitement des coupes fraîches (badigeonnage ou trempage fongicide/insecticide).
4. Prestations incluses
Le prix comprend :
· Main‑d’œuvre, outillage, fixation, montage, levage et manutentions.
· Fourniture, façonnage, assemblage et pose des madriers 7 × 15.
· Traitement fongicide et insecticide complet, y compris retouches.
· Pose des contreventements horizontaux et diagonaux.
· Fixation aux fers d’attente Ø10 dans la ceinture supérieure.


	Protection et réglage des rampants jusqu’à stabilisation.
· Remblayage et compactage en cas de sur‑profondeur, sans supplément.
· Respect du CPT, des plans et des prescriptions du Fonctionnaire Dirigeant.
5. Mesure et paiement :
La mesure est effectuée en mètre cube (m³) de rampants et contreventements exécutés selon les dimensions du plan/DQE. Le paiement se fera selon les quantités réellement exécutées, dans la limite des quantités du plan/DQE, validées par le Fonctionnaire Dirigeant. Aucun surplus de longueur, volume ou section ne sera pris en compte, sauf instruction écrite du Fonctionnaire Dirigeant.
Ce poste comprend toutes les sujétions nécessaires à une exécution conforme aux règles de l’art.

	Ce prix s'applique au m³ (mètre cube) 

	Prix en lettres
	Prix en chiffre

	Fo et Po de pannes en chevrons 7/7 
Ce prix rémunère, selon les quantités réellement exécutées dans la limite des quantités du plan/DQE, la fourniture, la préparation, l’assemblage et la mise en place des pannes en chevrons de bois 7 × 7 cm, y compris fixation, échantignolles, traitement préventif du bois et toutes sujétions de mise en œuvre, conformément aux prescriptions du Fonctionnaire Dirigeant.


	1. Travaux préparatoires
· Contrôle des rampants/fermes recevant les pannes (alignement, pentes, niveaux).
· Vérification des longueurs et portées entre axes des appuis selon les plans de charpente.
· Tri et stockage des bois à l’abri du soleil, de l’humidité et du contact avec le sol.
· Inspection préalable des pièces : bois sains, équarris, non gauchis et exempts de défauts.
· Approvisionnement sur zones de montage.
2. Fourniture des matériaux
· Chevrons 7 × 7 cm pour pannes
· Bois traités au fongicide + insecticide (hydrogène, imprafène ou produit équivalent agréé).
· Echantignolles (équerres en madrier), dimensions : base 10 cm - hauteur 6 cm, pour fixation aux rampants.
· Visseries, pointes, ferrures et accessoires de clouage.
3. Mise en œuvre
· Éboutage, ébavurage et suppression des irrégularités des chevrons avant pose.
· Pose continue des pannes à plat ou sur chant conformément aux plans.
· Fixation des pannes sur les rampants/fermes au moyen d’échantignolles clouées (base 10 cm, hauteur 6 cm).
· Vérification de la continuité, rectitude et régularité des hauteurs de pannes.
· Traitement des coupes fraîches au produit fongicide/insecticide agréé.
· Mise en œuvre suivant les portées et espacements indiqués sur plans.
· Protection des éléments posés contre intempéries et chocs durant le montage.
4. Prestations incluses
Le prix comprend :
· Fourniture, façonnage, ajustage et pose des chevrons 7 × 7 cm.
· Traitement complet du bois + retouches sur chantier.
· Pose des échantignolles pour fixation sur rampants/fermes.
· Clouage, accessoire de maintien, alignement et réglage des pentes.
· Main‑d’œuvre, outillage, manutentions et levage.
· Protection des ouvrages posés.
· Remblayage et compactage de toute sur‑profondeur, sans supplément.
· Respect du CPT, des plans et des prescriptions du Fonctionnaire Dirigeant.

	5. Mesure et paiement
La mesure est effectuée en mètre cube (m³) de pannes en chevrons 7 × 7 cm, posées et fixées conformément au plan/DQE. Le paiement se fera sur les quantités réellement exécutées, dans la limite des quantités du plan/DQE, validées par le Fonctionnaire Dirigeant. Aucun surplus de longueur, volume ou nombre de pièces ne sera pris en compte pour le paiement, sauf instruction écrite du Fonctionnaire Dirigeant.
Ce poste comprend toutes les sujétions nécessaires à une exécution professionnelle et conforme aux règles de l’art.

	Ce prix s'applique au m³ (mètre cube) 

	Prix en lettres
	Prix en chiffre

	· Fo et Po de Couverture en tôle BG 28 Prépeint ondulé avec un pesant de 7Kg
Ce prix rémunère, selon les quantités réellement exécutées dans la limite des quantités du plan/DQE, la fourniture (Fo) et la pose (Po) de la couverture en tôles ondulées prépeintes BG 28, d’un poids minimum de 7 kg, y compris accessoires de fixation, recouvrements, découpes et toutes sujétions de mise en œuvre, conformément au CPT, aux plans et aux prescriptions du Fonctionnaire Dirigeant.
· Travaux préparatoires
· Vérification des pannes, rampants et chevrons : alignement, entraxes, niveaux et rigidité selon les plans de charpente.
· Organisation des zones de stockage des tôles pour éviter déformations, rayures, chocs et contact avec le sol.
· Présentation préalable d’un échantillon de la tôle BG 28 prépeinte au Fonctionnaire Dirigeant pour approbation.
· Nettoyage des supports bois avant pose.
· Fourniture des matériaux
· Tôles ondulées prépeintes BG 28, épaisseur minimale 0,375 mm, poids ≥ 7 kg, galvanisées.
· Clous de fixation pour toitures en tôle, avec rondelles d’étanchéité.
· Éventuels accessoires de pose : faîtières, bandes de rives, coulisseaux, joints, vis auto-perceuses si nécessaires.
· Films de protection, dispositifs anti-rayures, emballages renforcés.
· Mise en œuvre
· Pose des tôles du bas vers le haut et dans le sens opposé aux vents dominants, conformément aux règles d’art.
· Recouvrement longitudinal : au minimum 2 ondes complètes.
· Recouvrement transversal : au minimum 15 cm.
· Fixation sur la charpente à l’aide : de clous de tôle avec rondelles d’étanchéité, disposés dans le creux ou la crête selon recommandation des plans.
· Alignement soigneux des rives pour obtenir une ligne continue, propre et parfaitement droite.
· Découpes soignées des tôles aux dimensions exactes, sans plis ni bavures.
· Contrôle de la résistance des fixations aux sollicitations du vent.
· Protection des panneaux durant la pose contre rayures, chocs, outils et corrosion débutante.
· Prestations incluses
Le prix comprend :
· Fourniture complète des tôles BG 28 prépeintes et accessoires de fixation.
· Découpes, ajustages, recouvrements longitudinaux et transversaux.
· Pose complète, alignement, réglages, contrôle de pente.
· Protection des tôles durant transport, stockage et mise en œuvre.
· Main‑d’œuvre, outillage, manutentions et accès.
· Remblayage et compactage de toute sur‑profondeur préalable, sans supplément.
· Respect du CPT, des plans et des prescriptions du Fonctionnaire Dirigeant.
· Mesure et paiement
La mesure est effectuée en mètre carré (m²) de couverture en tôle BG 28 prépeinte, mesuré suivant la pente, sans tenir compte des recouvrements, conformément aux quantités du plan/DQE. Le paiement est effectué sur les quantités réellement posées, dans la limite des quantités du plan/DQE, validées par le Fonctionnaire Dirigeant. Aucun surplus de surface, recouvrement ou découpe supplémentaire ne sera pris en compte, sauf instruction écrite du Fonctionnaire Dirigeant.
Ce poste comprend toutes les sujétions nécessaires à une exécution professionnelle et conforme aux règles de l’art.

	Ce prix s'applique au m² (mètre carré) 

	Prix en lettres
	Prix en chiffre

	Fo et Po planches de rive de 30 cm ep.3 cm
Ce prix rémunère, selon les quantités réellement exécutées dans la limite des quantités du plan/DQE, la fourniture et la pose (Fo et Po) des planches de rive en bois de 30 cm de largeur et 3 cm d'épaisseur, conformément au CPT, aux plans et aux prescriptions du Fonctionnaire Dirigeant, y compris toutes sujétions de mise en œuvre, accessoires, fixations et finitions.
1. Travaux préparatoires
· Vérification des extrémités de fermes, pannes et rampants servant de support à la planche de rive.
· Découpe, préparation, ébavurage et mise à longueur des planches avant pose.
· Stockage des bois à l’abri de la pluie, du soleil et du contact direct avec le sol.
2. Fourniture des matériaux
· Planches en bois 30 × 3 cm, de bonne qualité, bien surfacées, droites, d’une même essence et section uniforme selon la façade concernée.
· Bois traité au fongicide et insecticide, y compris pour les coupes réalisées sur chantier.
· Ferrures, clous galvanisés, vis, équerres ou boulons/écrous selon nécessité.
· Produits de protection : traitement + peinture émail en double couche.
3. Mise en œuvre
· Pose au mètre linéaire, sans tenir compte des recouvrements, selon les longueurs du plan/DQE.
· Fixation par clouage ou boulonnage sur les extrémités de fermes et traverses accessoires.
· Assemblage longitudinal des tronçons en queue d’aronde, consolidé par appliques du côté intérieur de la charpente, invisibles en façade.
· Ajustement et alignement parfait de la rive pour une présentation droite et continue.
· Exécution des deux rainures ou motifs décoratifs sur la face apparente, conformément aux plans ou directives.
· Application de deux couches de tout produit de protection puis deux couches de peinture en émail.
· Protection des éléments posés contre les intempéries et les chocs.
4. Prestations incluses
Le prix comprend :
· Fourniture, façonnage, découpes, traitement, assemblage et pose des planches de rive.
· Fixations, ferrures, accessoires, queue d’aronde et appliques internes.

	· Peinture émail en double couche, traitement fongicide et insecticide (y compris retouches).
· Alignement, réglages, découpes d’angles et raccords divers.
· Main‑d’œuvre, outillage, manutentions.
· Respect du CPT et des prescriptions du Fonctionnaire Dirigeant.
· Remblayage et compactage éventuel de sur‑profondeur, sans supplément.
5. Mesure et paiement
La mesure est effectuée en mètre linéaire (ml) de planche de rive posée, suivant les longueurs du plan/DQE et sans tenir compte des recouvrements. Le paiement est fait selon les quantités réellement exécutées dans la limite des quantités du plan/DQE validées par le Fonctionnaire Dirigeant. Aucun surplus de longueur ou d’assemblage ne sera pris en compte, sauf instruction écrite du Fonctionnaire Dirigeant.
Ce poste comprend toutes les sujétions nécessaires à une exécution professionnelle et conforme aux règles de l’art.

	Ce prix s'applique au ml (mètre linéaire) 

	Prix en lettres
	Prix en chiffre

	TRAVAUX DE FINITION

	Menuiseries  

	Portes
Portes métalliques
Fo et Po porte extérieure métallique grillagé de 100 cmx220cm
Ce prix rémunère, à la pièce posée, selon les quantités réellement exécutées dans la limite des quantités du plan/DQE, la fourniture et la pose d’une porte extérieure métallique grillagée de 100 cm × 220 cm, y compris pattes de scellement, serrure, charnières, accessoires, anti‑vols, fabrication complète, peinture antirouille, peinture de finition et toutes sujétions nécessaires à une installation conforme aux plans, au CPT et aux prescriptions du Fonctionnaire Dirigeant.
1. Caractéristiques générales
· La porte extérieure grillagée est constituée :
· D’un cadre en profilés tubulaires acier traité anticorrosion ;
· D’un treillis grillagé en tubes Ø20 mm espacés de 12 cm pour anti‑intrusion ;
· D’un ouvrant métallique d’une largeur 100 cm et hauteur 220 cm, à un battant.
· La porte est prévue pour une ouverture manuelle avec tous accessoires de manœuvre.
2. Matériaux et fabrication
· Acier galvanisé ou acier traité anticorrosion pour la structure complète.
· Cadre en profilés tubulaires soudés par soudure électrique avec meulage des cordons.
· Eventuel mastic de fer sur les soudures pour obtenir un bel aspect.
· Pattes de scellement ≥ 20 cm, espacées de 60 cm max.
· Charnières : 3 paumelles soudées de 10 cm min., Ø 16 mm, broche + bague laiton.
· Serrure à cylindre de premier choix, 3 clés, modèle approuvé.
· Poignées de 1er choix, échantillon soumis à l'approbation du Fonctionnaire Dirigeant.
· Deux portes‑cadenas + 2 cadenas grand format compris dans le poste.
· Protection grillagée sur toute la surface en tubes Ø20 mm.
3. Pose et fixation
· Scellement du cadre dans la maçonnerie via pattes de scellement.
· Réglage précis du battant : aplomb, jeu fonctionnel, fermeture.
· Fixation robuste des charnières et accessoires.
· Réalisation de la chape d’enduit périphérique (5 cm de large, 1,5 cm d’épaisseur).
· Protection anticorrosion : 2 couches de peinture antirouille, 2 couches de peinture glycérophtalique (finition).
· Découpes propres, alignement parfait, propreté des rives.
· Respect des sens d’ouverture indiqués.
· Tests complets d’ouverture et fermeture après pose.
4. Prestations incluses
Le prix comprend :
· Fourniture complète de la porte métallique grillagée 100 × 220 cm.
· Treillis anti‑vol en tubes Ø20 mm.
· Serrure, charnières, poignées, ferrures, pattes de scellement.
· Soudures, meulages, masticages, préparations.
· Pose, réglage, essais de fonctionnement.
· Chape d’enduit périphérique.
· 2 cadenas grand format + 2 portes‑cadenas.
· 2 couches antirouille + 2 couches de peinture glycérophtalique.
· Main‑d’œuvre, outillage, manutentions, protections et nettoyages.
· Respect du CPT, des plans et des prescriptions du Fonctionnaire Dirigeant.
· Toutes sujétions nécessaires à une mise en œuvre correcte.
5. Mesure et paiement
La mesure est effectuée sur base d’une pièce posée, conformément aux dimensions du plan/DQE et jugée acceptable par rapport aux exigences. Le Paiement sur quantités réellement posées dans la limite des quantités du plan/DQE validées par le Fonctionnaire Dirigeant. Aucun surplus (dimensions, accessoires, reprises, épaisseurs ou compléments) ne sera pris en compte, sauf instruction écrite du Fonctionnaire Dirigeant.
Ce poste comprend toutes les sujétions nécessaires à une exécution professionnelle et conforme aux règles de l’art.


	

	Ce prix s'applique à la pièce posée

	Prix en lettres
	Prix en chiffre

	Portes en bois
Fo et Po porte intérieure en bois massif de 100 cmx220cm
Ce prix rémunère, à la pièce posée, selon les quantités réellement exécutées dans la limite des quantités du plan/DQE, la fourniture et la pose d’une porte intérieure en bois massif de 100 cm × 220 cm, y compris son cadre, chambranles, quincaillerie complète, pattes de scellement, charnières, chape d’enduit périphérique et toutes sujétions de fabrication, de finition et de mise en œuvre, conformément au CPT, aux plans et aux prescriptions du Fonctionnaire Dirigeant.
1. Caractéristiques générales
La porte intérieure est constituée d’un panneau en bois massif de 100 × 220 cm, avec cadre et chambranles adaptés à l’épaisseur du mur.
· Cadre en bois massif, épaisseur ≥ 50 mm, largeur 15 à 30 cm selon façade.
· Chambranles : planches en bois de 10 cm de largeur, 2,5 cm d’épaisseur.
· Tous les bois sont soigneusement rabotés, poncés, secs, sains et exempts de défauts.
· Protection contre les insectes xylophages : traitement fongicide + insecticide.
· Vernissage : 2 couches sur le panneau, le cadre et les chambranles.
· Les volets persiennes éventuels sont équipés d’une toile moustiquaire.
2. Fabrication et matériaux
· Bois massif de première qualité, d’une seule essence, sans gauchissement ni nœuds dangereux.
· Assemblage traditionnel par tenons/mortaises ou équivalent approuvé.
· Pattes de scellement robustes pour fixation du cadre.
· 3 paumelles par battant, de qualité supérieure.
· Serrure à cylindre de meilleure qualité, avec 3 clés.
· Poignées et verrous intérieurs/extérieurs de premier choix (échantillon approuvé), 
· Inclus : arrêts de porte, portes‑cadenas, cadenas de grand format, verrous intérieurs et extérieurs.
· Chape d’enduit périphérique : largeur 5 cm, épaisseur 1,5 cm, incluse.
· Tous accessoires nécessaires à la pose.
3. Mise en œuvre
· Fixation du cadre par scellement avec pattes de scellement.
· Pose du chambranle sur tout le périmètre, intérieur et extérieur.
· Ajustage du vantail, mise en place des paumelles (3 paumelles minimum).
· Pose de la serrure, poignées, verrous, arrêts de portes et cadenas.
· Réalisation de la chape d’enduit périphérique (5 cm × 1,5 cm).
· Rabotage et ajustage sur place si nécessaire.
· Protection du bois : traitement insecticide/fongicide, 2 couches de vernis finition.
· Pose soignée : aplomb, niveau, jeu fonctionnel régulier.
· Nettoyage complet, élimination des bavures, graissage léger des mécanismes.
4. Prestations incluses
Le prix comprend :
· Fourniture complète du vantail, cadre, chambranles et quincaillerie.
· Pattes de scellement, serrure, verrous, poignées et cadenas.
· Fabrication, rabotage, ponçage, traitement, vernissage (2 couches).
· Chape d’enduit périphérique incluse.
· Pose complète, réglages, essais de fonctionnement.
· Main d’œuvre, outillage, manutention, protections.
· Respect du CPT, des plans et des prescriptions du Fonctionnaire Dirigeant.
· Toutes sujétions nécessaires à une mise en œuvre conforme au projet.

	5. Mesure et paiement
La mesure est effectuée à la pièce posée, conformément aux dimensions prévues au plan/DQE et conformes à toutes les exigences. Le paiement sur quantités réellement exécutées dans la limite des quantités du plan/DQE, validées par le Fonctionnaire Dirigeant. Aucun surplus (dimensions, accessoires supplémentaires, adaptations) ne sera pris en compte pour le paiement, sauf instruction écrite du Fonctionnaire Dirigeant.
Ce poste comprend toutes les sujétions nécessaires à une exécution professionnelle et conforme aux règles de l’art.

	Ce prix s'applique à la pièce 

	Prix en lettres
	Prix en chiffre

	Fo et Po porte intérieure en bois massif de 80 cmx220cm
Ce prix rémunère, à la pièce posée, selon les quantités réellement exécutées dans la limite des quantités du plan/DQE, la fourniture et la pose d’une porte intérieure en bois massif de 80 cm × 220 cm, détalonnée de 15 cm, y compris son cadre, chambranles, pattes de scellement, charnières, quincaillerie, verrous, cadenas, moustiquaire sur persiennes, imposte et toutes sujétions de fabrication, finition et mise en œuvre, conformément aux plans, au CPT et aux prescriptions du Fonctionnaire Dirigeant.
1. Caractéristiques générales
· La porte intérieure est constituée :
· D’un panneau en bois massif de 80 × 220 cm, détalonné de 15 cm,
· D’un encadrement complet,
· D’une imposte en bois,
· De chambranles de finition.
· Les cadres des portes sont en bois massif d’épaisseur ≥ 50 mm et de largeur 15 à 30 cm, correspondant à l’épaisseur du mur. 
· L’habillement des interstices (chambranles) est réalisé au moyen de planches de 10 cm de largeur et 2,5 cm d’épaisseur, posées sur tout le périmètre de la porte, intérieur et extérieur.
· Tous les bois sont soigneusement rabotés, poncés, secs, sains, sans gauchissement.
· L’ensemble reçoit : un traitement fongicide + insecticide, 2 couches de vernis sur panneau, cadre et chambranles, moustiquaire intégrée sur les volets persiennes.
2. Fabrication et matériaux
· Bois massif de qualité supérieure, d’une seule essence conforme aux exigences du chantier.
· Assemblage traditionnel (tenons/mortaises ou équivalent).
· Pattes de scellement pour fixation du cadre.
· Quincaillerie : 3 paumelles de qualité, verrous intérieur/extérieur, poignées de premier choix, serrure de bonne qualité, portes-cadenas + cadenas grand format.
· Chambranles en bois massif 10 × 2,5 cm.
· Imposte en bois massif assortie.
3. Mise en œuvre
· Pose du cadre avec pattes de scellement adaptées.
· Pose du chambranle sur tout le pourtour (intérieur + extérieur).
· Pose de l’imposte incluse dans le même cadre.
· Montage du battant détalonné (15 cm) et réglage sur 3 paumelles.
· Pose de la serrure, poignées, verrous, cadenas.
· Réalisation de la chape d’enduit périphérique : largeur 5 cm, épaisseur 1,5 cm.
· Traitement des coupes fraîches.
· Application de 2 couches de vernis uniforme.
· Vérification de l’aplomb, du niveau, des jeux d’ouverture.
· Protection durant le chantier, nettoyage final, tests de fonctionnement.


	4. Prestations incluses
Le prix comprend :
· Fourniture complète : panneau, imposte, cadre, chambranles, paumelles, verrous, poignées, cadenas.
· Traitement bois, rabotage, ponçage, vernissage (2 couches).
· Fabrication, ajustage et pose.
· Chape d’enduit périphérique (5 cm × 1,5 cm).
· Pose de la moustiquaire sur persiennes si présentes.
· Main‑d’œuvre, manutention, outillage et protections.
· Respect des plans et des prescriptions du Fonctionnaire Dirigeant.
· Toutes sujétions d’accès, pose, raccord et finition.
5. Mesure et paiement
· Paiement à la pièce posée, conformément aux dimensions du plan/DQE.
· Le paiement est effectué selon les quantités réellement exécutées, dans la limite des quantités du plan/DQE, validées par le Fonctionnaire Dirigeant.
· Aucun surplus (dimensions, fournitures supplémentaires, adaptations) ne sera pris en compte, sauf instruction écrite du Fonctionnaire Dirigeant.
Ce poste comprend toutes les sujétions nécessaires à une exécution professionnelle et conforme aux règles de l’art.

	Ce prix s'applique à la pièce

	Prix en lettres
	Prix en chiffre

	Fenêtres
Fo et Po grillage métallique de 345 cm x 90cm
Ce prix rémunère, à la pièce posée, selon les quantités réellement exécutées dans la limite des quantités du plan/DQE, la fourniture et la pose d’un grillage métallique de ventilation de 3,45 cm × 90 cm, destiné aux fenêtres sanitaires (toilettes/latrines), y compris cadre, fixation, scellement, protection anticorrosion, chape d’enduit périphérique et toutes sujétions de fabrication et de pose, conformément au CPT, aux plans et aux prescriptions du Fonctionnaire Dirigeant.
1. Caractéristiques générales
Le grillage métallique est conçu pour l’aération des sanitaires et est constitué :
· D’un cadre en acier traité contre la corrosion ;
· D’un treillis métallique robuste, anti‑intrusion, mailles adaptées à la ventilation ;
· Dimensions finies : 345 cm × 90 cm ;
· Pose en partie haute du mur, conformément aux plans ;
· Ouverture fixe (pas d’ouvrant), assurant ventilation permanente.
2. Matériaux et fabrication
· Cadre en acier galvanisé ou acier revêtu anticorrosion.
· Grillage métallique soudé ou tissé, mailles conformément aux plans.
· Soudure électrique et meulage des cordons pour un rendu propre.
· Pattes de scellement adaptées à la fixation dans les maçonneries.
· Accessoires de fixation : vis, clous, ferrures selon nécessité.
· Protection anticorrosion : 2 couches antirouille + 2 couches de peinture.
· Sont compris : cadre métallique, treillis grillagé, pattes de scellement, accessoires, vernis/peinture selon prescrip­tions du projet. Voir les généralités des spécifications techniques.
3. Mise en œuvre
· Pose dans les réservations prévues selon les plans.
· Fixation du cadre par pattes de scellement scellées dans la maçonnerie.
· Alignement parfait : aplomb, niveau, planéité du cadre.
· Enduit périphérique (chape d’enduit) : largeur 5 cm – épaisseur 1,5 cm, compris dans le poste.
· Traitement antirouille sur toute partie métallique exposée.

	· Application de 2 couches de peinture de finition.
· Nettoyage du treillis et du cadre après pose.
Protection contre chocs et salissures jusqu’à réception.
4. Prestations incluses
Le prix comprend :
· Fourniture complète du grillage métallique + cadre + accessoires.
· Soudure, meulage, ajustage et préparation.
· Fixation et scellement dans la maçonnerie.
· Chape d’enduit périphérique (5 cm × 1,5 cm).
· Traitement anticorrosion : 2 couches antirouille + 2 couches de peinture.
· Main-d’œuvre, outillage, manutentions, protections.
· Respect du CPT, des plans et des prescriptions du Fonctionnaire Dirigeant.
· Toutes sujétions nécessaires pour une bonne mise en œuvre.
5. Mesure et paiement
La mesure est effectuée sur les pièces posées conformément aux dimensions du plan/DQE et différentes prescriptions techniques. Le paiement est effectué selon les quantités réellement posées dans la limite des quantités du plan/DQE, validées par le Fonctionnaire Dirigeant. Aucun surplus (dimensions, accessoires ou compléments) ne sera pris en compte sans instruction écrite du Fonctionnaire Dirigeant.
Ce poste comprend toutes les sujétions nécessaires à une exécution professionnelle et conforme aux règles de l’art.

	Ce prix s'applique à la pièce

	Prix en lettres
	Prix en chiffre

	Revêtement sol et mur 

	Enduit lisse en mortier de ciment dosé à 250 kg/m3 sur murs intérieurs de WC ép. = 2,5 cm
Ce prix rémunère, au m² exécuté, selon les quantités réellement réalisées dans la limite des quantités du plan/DQE, la fourniture des matériaux, la préparation des supports et la mise en œuvre d’un enduit lisse en mortier de ciment dosé à 250 kg/m³, d’une épaisseur totale de 2,5 cm, appliqué sur les murs intérieurs des WC et dans la fosse, conformément aux plans, au CPT et aux prescriptions du Fonctionnaire Dirigeant.
1. Travaux préparatoires
· Avant l’application de l’enduit, les surfaces sont préparées de manière complète :
· Enlèvement de toutes les impuretés : poussières, graisses, terre, argile, suie ;
· Suppression des clous, des parties mal fixées, des corps étrangers ;
· Décapage des briques ou éléments dépassant le plan du parement ;
· Bouchage des trous laissés par échafaudages ou défauts de maçonnerie ;
· Grattage des joints de maçonnerie pour améliorer l’accroche du mortier ;
· Humidification du support par aspersion d’eau.
· Les supports doivent être parfaitement propres, rugueux, stables et prêts à recevoir les couches d’enduit.
2. Fourniture des matériaux
· Mortier ciment dosé à 250 kg/m³ pour la première couche ;
· Mortier dosé à 300 kg/m³ pour la couche de finition ;
· Sable gros pour dégrossi, sable fin pour finition ;
· Eau propre, non acide.
Les matériaux sont conformes au CPT et aux plans.


	3. Mise en œuvre
· Les enduits lisses sont réalisés en deux ou trois couches pour une épaisseur totale de 20 à 25 mm :
· Couche de dégauchissage (accrochage) ;
· Première couche (gobetis/ corps d’enduit), mortier 250 kg/m³, finition rugueuse ;
· Deuxième couche (enduit fin), mortier 300 kg/m³, sable fin, finition lissée.
· Exigences d’exécution :
· Aucune flèche supérieure à 5 mm sous une règle de 2 m ;
· Enduits parfaitement droits, réguliers, sans reprises visibles ;
· Raccords évités autant que possible ;
· Travaux protégés contre dégradation, dessèchement rapide, pluie, chocs ;
· Maintien en milieu humide pendant 7 jours minimum pour assurer la cure.
· Les enduits sont réalisés après :
· Fin des travaux de gros œuvre,
· Pose des châssis,
· Pose des gaines et canalisations, mais avant la pose des carrelages et revêtements de sol.
· Les surfaces grossières ou présentant un défaut sont poncées et reprises pour obtenir une finition parfaitement lisse.
4. Prestations incluses
Le prix comprend :
· Préparation complète des supports ;
· Fourniture des matériaux (mortier, sables, eau) ;
· Application des couches successives (dégauchissage, corps, finition) ;
· Protection des zones enduites pendant et après exécution ;
· Correction des défauts, ponçage et raccords invisibles ;
· Main‑d’œuvre, outillage, manutention ;
· Respect du CPT, des plans et des prescriptions du Fonctionnaire Dirigeant ;
· Toutes sujétions nécessaires à une finition parfaite.
5. Mesure et paiement
La mesure est effectuée en mètre carré (m²) d’enduit réalisé conformément aux épaisseurs du plan/DQE. Le paiement est effectué selon les quantités réellement exécutées dans la limite des quantités du plan/DQE, validées par le Fonctionnaire Dirigeant. Aucun surplus d’épaisseur, de surface ou de reprises non prévues ne sera pris en compte sans instruction écrite du Fonctionnaire Dirigeant.
Ce poste comprend toutes les sujétions nécessaires à une exécution professionnelle et conforme aux règles de l’art.

	Ce prix s'applique au m² (mètre carré)

	Prix en lettres
	Prix en chiffre

	Enduit glacé en mortier de ciment dosé à 400 kg/m3 sur parois intérieurs de la fosse ép. = 2,5 cm
Ce prix rémunère, au m² exécuté, selon les quantités réellement réalisées dans la limite des quantités du plan/DQE, la fourniture des matériaux, la préparation des supports et l’exécution d’un enduit glacé en mortier de ciment dosé à 400 kg/m³, d’une épaisseur totale de 2,5 cm, appliqué sur les parois intérieures de la fosse sèche, conformément au CPT, aux plans et aux prescriptions du Fonctionnaire Dirigeant.
1. Travaux préparatoires
· Les parois de la fosse doivent être préparées soigneusement avant application :
· Nettoyage complet des surfaces : retrait poussières, graisses, suies, terre, impuretés ;
· Suppression des corps étrangers, clous, parties désolidarisées ;
· Décapage des aspérités dépassant le plan du parement ;
· Bouchage de trous et irrégularités ;
· Grattage des joints pour améliorer l’accrochage ;

	· Humidification complète des parois avant mise en œuvre, sans ruissellement.
· Les supports doivent être propres, rugueux et correctement humidifiés.
2. Fourniture des matériaux
· Mortier de ciment dosé à 400 kg/m³, adapté aux milieux humides et aux parois nécessitant une surface lisse, dense et imperméabilisante ;
· Sable propre : granulométrie fine pour finition glacée ;
· Eau de gâchage propre et non acide.
3. Mise en œuvre
· L’enduit glacé est exécuté en deux ou trois passes successives, pour une épaisseur totale de 2,5 cm :
· Application d’une couche d’accrochage/dégauchissage fortement dosée (400 kg/m³) ;
· Première passe (corps d’enduit), épaisseur partielle fortement dosée (400 kg/m³) ;
· Deuxième passe fortement dosée (400 kg/m³) constituant l’enduit de finition glacée.
· Exigences techniques : Finition glacée, lisse, sans pores, sans fissures ; Absence de flèche > 5 mm sous la règle de 2 m, Raccords strictement invisibles, Angles et arêtes nets, Protection rigoureuse contre dessèchement rapide, ensoleillement direct et chocs, Maintien des parois humides pendant 7 jours minimum pour une cure correcte.
· L’enduit glacé s’applique après l’achèvement complet des éléments structurels de la fosse : maçonneries, coffrages, scellements, conduits éventuels.
4. Prestations incluses
Le prix comprend :
· Préparation complète des supports ;
· Fourniture des matériaux (mortier 400 kg/m³) ;
· Application des différentes passes d’enduit glacé ;
· Lissage manuel ou mécanique pour obtenir la finition glacée ;
· Protection des surfaces pendant cure ;
· Correction des défauts, reprises invisibles, ponçage si nécessaire ;
· Main‑d’œuvre, manutention, outillage ;
Respect du CPT, des plans et des prescriptions du Fonctionnaire Dirigeant ;
· Main‑d’œuvre, manutention, outillage ;
· Respect du CPT, des plans et des prescriptions du Fonctionnaire Dirigeant ;
· Toutes sujétions nécessaires à une exécution parfaite sur parois intérieures de fosse.
5.  Mesure et paiement
La mesure est effectuée en mètre carré (m²) d’enduit glacé exécuté conformément aux épaisseurs prévues au plan/DQE. Le paiement est effectué selon les quantités réellement exécutées dans la limite des quantités du plan/DQE, validées par le Fonctionnaire Dirigeant. Aucun surplus d’épaisseur, de surface ou de reprise non prévue ne sera pris en compte, sauf instruction écrite du Fonctionnaire Dirigeant.
Ce poste comprend toutes les sujétions nécessaires à une exécution professionnelle et conforme aux règles de l’art.

	Ce prix s'applique au m² (mètre carré)

	Prix en lettres
	Prix en chiffre

	Enduit lisse en mortier de ciment dosé à 250 kg/m3 ép. = 2,5 cm sur colonnes, ceintures à l'extérieur
Ce prix rémunère, au m² exécuté, selon les quantités réellement réalisées dans la limite des quantités du plan/DQE, la fourniture des matériaux, la préparation des supports et la mise en œuvre d’un enduit lisse en mortier de ciment dosé à 250 kg/m³, d’une épaisseur totale de 2,5 cm, appliqué sur les colonnes, ceintures, poutres et autres éléments extérieurs, conformément au CPT, aux plans et aux prescriptions du Fonctionnaire Dirigeant.
Les spécifications techniques d’exécution, de préparation des supports, de cure, de tolérances et de finition sont identiques à celles du poste 3.2.1 Enduit lisse intérieur en mortier de ciment (ép. 2,5 cm), à l’exception de la localisation extérieure et des surfaces concernées.

	Ce prix s'applique au m² (mètre carré)

	Prix en lettres
	Prix en chiffre

	Enduit extérieur finition tyrolien écrase h. moyenne =100 cm
Ce prix rémunère, au mètre carré exécuté, selon les quantités réellement réalisées dans la limite des quantités du plan/DQE, la préparation des supports, la fourniture des matériaux et l’application d’un enduit extérieur finition tyrolien écrasé, sur une hauteur moyenne de 100 cm mesurée au-dessus du niveau de la fondation jusqu’au niveau des fenêtres, conformément aux plans, au CPT et aux prescriptions du Fonctionnaire Dirigeant.
1. Travaux préparatoires
· Nettoyage complet des parements extérieurs : enlèvement des impuretés, poussières, éléments non adhérents.
· Décapage des excroissances du support et bouchage des trous pour obtenir un parement uniforme.
· Grattage des joints (si support en briques) afin d’améliorer l’accrochage.
· Humidification du support avant la mise en œuvre.
· Vérification des niveaux, arêtes et plans pour obtenir une applique homogène sur toute la bande de 100 cm.
2. Fourniture des matériaux
· Mortier pour les premières couches : première couche dosée à 250 kg/m³, sable gros, deuxième couche dosée à 300 kg/m³, sable fin.
· Mélange pour finition tyrolienne teintée (formulation et couleur proposées par l’Entrepreneur et approuvées par le Fonctionnaire Dirigeant avant exécution).
· Eau propre pour gâchage.
3. Mise en œuvre
· Les premières couches sont réalisées conformément aux spécifications du poste 3.2.1 – Enduits en mortier de ciment (ép. 2,5 cm) : couche de dégauchissage, corps d’enduit, préparation pour recevoir la finition.
· La dernière couche en tyrolien écrasé est réalisée comme suit : application du mortier tyrolien à la tyrolienne mécanique, projetée au moulinet, projection sous angles variables afin d’obtenir une texture uniforme, passage de taloche pour écraser les aspérités du tyrolien, l’ensemble doit présenter une finition régulière, soignée, sans manques, sans décollements, l’épaisseur totale de l’enduit (toutes couches comprises) est d’environ 3 cm.
· Les travaux sont protégés contre : dessèchement trop rapide, pluie, ensoleillement excessif, chocs et salissures.
· Cure : le support est maintenu humide pendant 7 jours minimum.
4. Prestations incluses
Le prix comprend :
· Préparation complète des supports ;
· Fourniture des mortiers (250 kg/m³, 300 kg/m³ et tyrolien) ;
· Application des différentes couches jusqu’à finition ;
· Talochage et écrasement de la tyrolienne ;
· Contrôle des arêtes, nivellement et uniformité des surfaces ;
· Protection, cure et reprises éventuelles ;
· Main‑d’œuvre, outillage, manutentions ;
· Respect du CPT, des plans et des prescriptions du Fonctionnaire Dirigeant ;
· Toutes sujétions nécessaires à la bonne exécution sur murs extérieurs.

	5. Mesure et paiement
Mesure en mètre carré (m²) d’enduit tyrolien écrasé exécuté conformément aux hauteurs et dimensions prévues au plan/DQE. Paiement selon les quantités réellement exécutées dans la limite des quantités du plan/DQE, validées par le Fonctionnaire Dirigeant. Aucun surplus de surface, épaisseur ou zone supplémentaire ne sera pris en compte sans instruction écrite du Fonctionnaire Dirigeant.
Ce poste comprend toutes les sujétions nécessaires à une exécution professionnelle et conforme aux règles de l’art.

	Ce prix s'applique m² (mètre carré).

	Prix en lettres
	Prix en chiffre

	Fo et Po faïence sur murs intérieurs sur 220 cm de hauteur dans les sanitaires
Ce prix rémunère, au mètre carré exécuté, selon les quantités réellement réalisées dans la limite des quantités du plan/DQE, la fourniture, la préparation des supports et la pose de faïence murale sur une hauteur de 220 cm, dans les sanitaires et locaux humides, conformément au CPT, aux plans et aux prescriptions du Fonctionnaire Dirigeant.
1. Travaux préparatoires
· Les surfaces à carreler sont préparées soigneusement :
· Enlèvement complet des enduits existants ou des parties non adhérentes ;
· Réparation des fissures, trous, désaffleurements ;
· Rinçage et nettoyage à l’eau claire ;
· Décapage et élimination de toutes impuretés ;
· Vérification des plans, alignements et verticalité ;
· Préparation d’un fond parfaitement adhérent.
· Une couche d’enduit rugueux est appliquée sur les parements :
· Mortier dosé à 400 kg de ciment/m³ de sable ;
· Dressage soigné ;
· Surface rugueuse pour favoriser l’accroche du carreau.
2. Fourniture des matériaux
· Carreaux de faïence premier choix, émaillés (aspect satiné ou brillant), de couleur uniforme, garantis par certificat du fabricant ;
· Format standard 15 × 15 cm et épaisseur ≥ 4 mm, ou format approuvé par le Fonctionnaire Dirigeant ;
· Carreaux d’angle spéciaux (2 bords émaillés) pour angles et finitions ;
· Mortier de pose ou ciment-colle conforme au CPT ;
· Ciment blanc pour rejointoyage ;
· Eau propre, non acide.
Avant exécution, un échantillon de faïence est soumis à l’approbation du Fonctionnaire Dirigeant.
3. Mise en œuvre
· Trempage préalable des carreaux dans l’eau ;
· Pose à plein bain de mortier ou au ciment‑colle, suivant les indications du chantier ;
· Joints réguliers de 2 à 3 mm, continus, droits et alignés ;
· Coupe et ajustage soignés pour raccords, angles, prises électriques, conduits et équipements sanitaires ;
· Carreaux d’angle posés aux extrémités pour un rendu propre et durable ;
· Rejointoyage au ciment blanc, essuyage et nettoyage final ;
· Hauteur d’exécution : 220 cm du sol fini, sauf indication contraire des plans ;
· Protection des carreaux jusqu’à complète prise du mortier ;
· Aucun défaut d’aspect n’est admis : pas de différences de teinte, pas de carreaux fendus, ébréchés ou bosselés.
Les travaux sont coordonnés avec les corps d’état techniques avant pose (plomberie, électricité, sanitaires).

	4. Prestations incluses
Le prix comprend :
· Préparation complète des supports ;
· Couche d’enduit d’accrochage (400 kg/m³) ;
· Fourniture et pose de la faïence ;
· Carreaux spéciaux d’angle et finitions verticales/horizontales ;
· Découpes, scellements, percements, habillages autour des équipements ;
· Rejointoyage ciment blanc, nettoyage final ;
· Toutes manutentions, outillages et protections nécessaires ;
· Respect du CPT, des plans et des prescriptions du Fonctionnaire Dirigeant ;
· Toutes sujétions nécessaires pour une mise en œuvre correcte sur parois verticales des sanitaires.
5. Mesure et paiement
La mesure est effectuée en mètre carré (m²) de faïence exécutée conformément aux hauteurs prévues au plan/DQE. Le paiement selon les quantités réellement exécutées, dans la limite des quantités du plan/DQE, validées par le Fonctionnaire Dirigeant. Aucun surplus de surface, hauteur, type de carreaux ou prestations additionnelles ne sera pris en compte sans instruction écrite du Fonctionnaire Dirigeant.
Ce poste comprend toutes les sujétions nécessaires à une exécution professionnelle et conforme aux règles de l’art.

	Ce prix s'applique au m² (mètre carré)

	Prix en lettres
	Prix en chiffre

	Fo et Po Carreaux de sol anti-dérapant en céramique de premier choix intérieurs de la salle
Ce prix rémunère, au mètre carré exécuté, selon les quantités réellement réalisées dans la limite des quantités du plan/DQE, la fourniture, la préparation des supports et la pose de carreaux de sol anti‑dérapant en grès cérame de premier choix, pour les sols intérieurs des salles, conformément au CPT, aux plans d’exécution et aux prescriptions du Fonctionnaire Dirigeant.
1. Travaux préparatoires
Les supports sont préparés intégralement avant la pose :
· Enlèvement des enduits existants ou parties non adhérentes ;
· Réparation des fissures, trous, défauts ;
· Rinçage et nettoyage des zones à carreler ;
· Suppression des poussières, graisses, impuretés ;
· Application d’une couche d’enduit rugueux au mortier ciment dosé à 400 kg/m³, parfaitement dressé, plan et rugueux pour l’adhérence ;
· Vérification des niveaux, pentes et alignements selon les plans.
2. Fourniture des matériaux
· Carreaux de grès cérame anti‑dérapant, émaillés, aspect satiné ou brillant, de couleur uniforme ;
· Format 30 × 30 cm, épaisseur ≥ 4 mm, ou autre format approuvé par le Fonctionnaire Dirigeant ;
· Carreaux d’angle émaillés (2 bords émaillés) pour finitions périphériques ;
· Mortier de ciment ou ciment‑colle pour pose, ciment blanc pour rejointoyage ;
· Matériaux de qualité, certifiés par le fabricant.
Avant exécution, des échantillons doivent être soumis à l’approbation du Fonctionnaire Dirigeant.
3. Mise en œuvre
· Trempage des carreaux dans l’eau avant pose.
· Pose à plein bain de mortier avec joints continus de 2 mm.
· Alignement régulier, croisillons si nécessaires, pose symétrique dans les salles.
· Pose des carreaux spéciaux pour finitions d’angles et pourtours.
· Rejointoyage au ciment blanc, essuyage et nettoyage final.


	· Découpes et percements précis pour les équipements, siphons, réseaux.
· Pose du siphon de sol avec collerette d’étanchéité intégrée, scellage complet.
· Protection des zones carrelées jusqu’à prise complète du mortier ou ciment‑colle.
· Respect des prescriptions d’hygrométrie et de température (stockage + mise en œuvre).
4. Prestations incluses
Le prix comprend :
· Préparation complète des surfaces ;
· Application de la couche d’enduit rugueux (400 kg/m³) ;
· Fourniture et pose des carreaux céramiques anti‑dérapants ;
· Carreaux d’angle, découpes et habillages périphériques ;
· Pose du siphon de sol Inox + PVC conforme aux plans ;
· Scellements, percements, corrections, finition complète ;
· Rejointoyage ciment blanc et nettoyage final ;
· Manutentions, protections et tous moyens nécessaires ;
· Respect du CPT, des plans et des prescriptions du Fonctionnaire Dirigeant ;
· Toutes sujétions permettant une exécution soigneuse et durable.
5. Mesure et paiement
La mesure est effectuée en mètre carré (m²) de carrelage de sol exécuté conformément aux dimensions du plan/DQE.
Le paiement selon les quantités réellement exécutées dans la limite des quantités du plan/DQE, validées par le Fonctionnaire Dirigeant. Aucun surplus de surface, format, épaisseur ou accessoires additionnels ne sera pris en compte sans instruction écrite du Fonctionnaire Dirigeant.
Ce poste comprend toutes les sujétions nécessaires à une exécution professionnelle et conforme aux règles de l’art.

	Ce prix s'applique au m² (mètre carré)

	Prix en lettres
	Prix en chiffre

	Plomberie   

	Fo et Po gouttière en PVC 140 y compris accessoire de fixation
Ce prix rémunère, au mètre linéaire posé, selon les quantités réellement exécutées dans la limite des quantités du plan/DQE, la fourniture (Fo) et la pose (Po) de gouttières en PVC diamètre 140 mm, y compris tous les accessoires, fixations et sujétions nécessaires à une mise en œuvre conforme au CPT, aux plans et aux prescriptions du Fonctionnaire Dirigeant.
1. Travaux préparatoires
· Vérification des alignements et pentes nécessaires à l’écoulement.
· Préparation et contrôle de la planche de rive servant de support.
· Implantation des points hauts et points bas pour assurer la pente continue.
2. Fourniture des matériaux
· Gouttières en PVC de couleur grise, diamètre 140 mm.
· Accessoires : talons de fermeture à coller, jonctions avec joints en caoutchouc, angles intérieurs et extérieurs, descentes et naissances éventuelles, colliers‑porteurs et fixations.
· Colle PVC et joints d’étanchéité adaptés.
Tous les matériaux doivent être conformes au CPT et approuvés par le Fonctionnaire Dirigeant avant pose, éventuellement après présentation d’un échantillon.
3. Mise en œuvre
· Pose des colliers‑porteurs sur la planche de rive, au maximum tous les 40 cm, ou selon les prescriptions du fabricant.
· Mise en place des gouttières en respectant une pente régulière de 4 mm/m (minimum absolu 3 mm/m) pour un bon écoulement.
· Collage des talons de fermeture, jonctions et angles conformément aux règles d’art.
· Assemblage des éléments avec joints caoutchouc pour assurer l’étanchéité.


	· Fixation solide et alignement parfait sur toute la longueur.
· Vérification du bon écoulement et test d’étanchéité.
· Protection contre chocs et torsions durant toute la durée du chantier.
4.  Prestations incluses
Le prix comprend :
· Fourniture des gouttières en PVC Ø 140 mm ;
· Accessoires complets (talons, jonctions, angles, joints, colliers‑porteurs) ;
· Découpes soignées, ajustages et montage ;
· Pose, fixation, réglage de pente, essais d’écoulement ;
· Outillage, manutentions, protections ;
· Respect du CPT, des plans et des prescriptions du Fonctionnaire Dirigeant ;
· Toutes sujétions de mise en œuvre nécessaires à un bon fonctionnement du dispositif d’évacuation.
5. Mesure et paiement
La mesure est effectuée en mètre linéaire (ml) de gouttière posée conformément au plan/DQE. Le paiement sera fait selon les quantités réellement posées dans la limite des quantités du plan/DQE, validées par le Fonctionnaire Dirigeant. Aucun surplus de longueur, accessoires ou compléments ne sera pris en compte sans instruction écrite du Fonctionnaire Dirigeant.
Ce poste comprend toutes les sujétions nécessaires à une exécution professionnelle et conforme aux règles de l’art.

	Ce prix s'applique au ml (mètre linéaire)

	Prix en lettres
	Prix en chiffre

	Descente en PVC 110
Ce prix rémunère, au mètre linéaire posé, selon les quantités réellement exécutées dans la limite des quantités du plan/DQE, la fourniture et la pose des descentes en PVC diamètre 110 mm, y compris tous les accessoires de raccordement, fixations, scellements et sujétions nécessaires à une mise en œuvre complète, conforme au CPT, aux plans et aux prescriptions du Fonctionnaire Dirigeant.
1. Travaux préparatoires
· Vérification des emplacements des descentes selon les plans du réseau d’évacuation des eaux pluviales.
· Contrôle des alignements, hauteurs, raccordements à la gouttière et au réseau de collecte.
· Préparation des supports de fixation le long des murs (planéité, stabilité, solidité).
2. Fourniture des matériaux
· Tuyaux en PVC Ø110 mm, même matériau, couleur et qualité que les gouttières.
· Accessoires complets : naissances, coudes, manchons, colliers coulissants métalliques, réducteurs, jonctions.
· Adhésif PVC pour collage à froid ou joints élastomères pour jonctions coulissantes.
· Colliers coulissants en métal assurant libre jeu de dilatation, fixés tous les 80 cm maximums.
Le Fonctionnaire Dirigeant peut refuser tout tuyau ne correspondant pas aux normes de qualité exigées.
3. Mise en œuvre
· Fixation de la descente contre les murs à l’aide de colliers métalliques coulissants, espacés de 80 cm max.
· Assemblage des éléments PVC par : collage à froid (adhésif assurant l’étanchéité), ou joints élastomères coulissants permettant la dilatation du matériau.
· Pose soigneuse des pièces spéciales : coudes, naissances, manchons, jonctions vers le réseau.
· Raccordement étanche avec gouttières PVC Ø140 mm.
· Respect des indications des plans pour l’évacuation : descente moyenne d’environ 6 m jusqu’au caniveau ou réservoirs, positionnement exact selon niveaux et pentes du projet.
· Vérification de l’alignement vertical et test du bon écoulement.
· Protection des éléments posés contre chocs et torsions pendant travaux.
4. Prestations incluses
Le prix comprend :
· Fourniture complète de la descente PVC Ø110 mm et accessoires ;


	· Colliers coulissants, coudes, manchons, réducteurs et jonctions ;
· Collage ou joints élastomères selon cas ;
· Fixation soignée, réglages, essais ;
· Raccordement complet au réseau d’eaux pluviales ;
· Main‑d’œuvre, outillage, manutentions ;
· Respect du CPT, des plans et des prescriptions du Fonctionnaire Dirigeant ;
· Toutes sujétions d’exécution et de finition.
5. Mesure et paiement
La mesure est faite en mètre linéaire (ml) de descente PVC Ø110 mm posée conformément aux dimensions du plan/DQE. Le paiement sera effectué selon les quantités réellement posées, dans la limite des quantités du plan/DQE, validées par le Fonctionnaire Dirigeant. Aucun surplus de longueur, accessoires ou prestations additionnelles ne sera pris en compte sans instruction écrite du Fonctionnaire Dirigeant.
Ce poste comprend toutes les sujétions nécessaires à une exécution professionnelle et conforme aux règles de l’art.

	Ce prix s'applique au ml (mètre linéaire)

	Prix en lettres
	Prix en chiffre

	Réseau d'adduction d'eau propre à l'intérieur du bâtiment
Ce prix rémunère, au forfait, la fourniture et la mise en place d’un réseau complet d’adduction d’eau potable à l’intérieur du bâtiment, comprenant la tuyauterie principale et secondaire, les raccords, les dispositifs d’arrêt, les supports, les traversées, les essais et la mise en service, conformément aux plans, au CPT et aux prescriptions du Fonctionnaire Dirigeant.
· Matériaux et équipements
· Tuyauterie principale et secondaire en PVC pression PN10 ou PEHD PN16, qualité alimentaire, conformes aux normes ISO 4422 / 4427, diamètres usuels DN20 à DN50 selon besoins sanitaires.
· Raccords compatibles PVC/PEHD (coudes, tés, manchons, réductions, raccords unions).
· Vannes d’arrêt type quart‑de‑tour en laiton chromé : sur chaque branche principale, en amont de chaque appareil sanitaire.
· Fixations : colliers métalliques galvanisés avec gaine caoutchouc antivibratoire. Espacement des colliers : ≤ 1,50 m pour DN ≤ 25 mm, ≤ 2,00 m pour DN ≥ 32 mm.
· Fourreaux en PVC pour toutes traversées de murs et de dalles, avec sur‑diamètre ≥ 2 cm par rapport au tuyau.
· Pose et cheminement
· Pose encastrée dans murs / cloisons ou en apparent gainé selon plans.
· Encastrée : recouvrement minimum 3 cm d’enduit.
· Apparent : fixation par colliers métalliques, libre de dilatation.
· Les conduites ne peuvent en aucun cas être en contact direct avec des éléments agressifs (béton armé, acier nu, arêtes métalliques).
· Pose avec pente suffisante pour assurer purge et vidange du réseau.
· Traversées de murs ou dalles : protection par fourreau PVC, libre coulissement pour les dilatations, étanchéité périphérique assurée.
· Organisation du réseau selon les plans : arrivées, dérivations, collecteurs, montées, traversées.
· Branchements et terminaux
· Raccordement à chaque appareil sanitaire : lavabo, évier, douche, WC, urinoir, etc., par flexibles sanitaires de première qualité.
· Pose de robinets de puisage et purges aux points stratégiques.
· Installation de compteurs divisionnaires si prévu aux plans.
· Coordination avec les corps d’état techniques (métallerie, carrelage, électricité, sanitaires).


	1. Essais et mise en service
· Essai de pression : mise en pression du réseau à 1,5 × la pression de service, avec minimum 10 bars pendant 1 heure, sans baisse de pression.
· Essai d’étanchéité : inspection complète des joints, raccords, tés, coudes, manchons, vannes.
· Rinçage du réseau à grande eau avant réception.
· Correction des défauts avant validation par le Fonctionnaire Dirigeant.
2. Prestations incluses
Le prix comprend :
· Fourniture complète : tuyaux, raccords, vannes, colliers, fourreaux, accessoires.
· Pose en encastré ou apparent, scellement, protection, étanchéité.
· Traversées de murs/dalles avec fourreaux.
· Fixations, percements, soudures ou collages PVC/PEHD.
· Essais de pression, essai d’étanchéité, rinçage.
· Coordination inter‑corps d’état et protection des installations.
· Main‑d’œuvre, outillage, manutentions.
· Respect du CPT, des plans et des prescriptions du Fonctionnaire Dirigeant.
· Toutes sujétions nécessaires pour la bonne exécution.
3. Mesure et paiement
Le Paiement au forfait, pour un réseau complet d’adduction d’eau potable, conforme aux quantités du plan/DQE. Le forfait couvre l’intégralité du réseau d’alimentation décrit, sans supplément de linéaire ou d’accessoires, sauf instruction écrite du Fonctionnaire Dirigeant. Aucun supplément pour variations mineures de tracé ou de distribution ne sera pris en compte.
Ce poste comprend toutes les sujétions nécessaires à une exécution professionnelle et conforme aux règles de l’art.

	Ce prix s'applique au Fft (Forfait)

	Prix en lettres
	Prix en chiffre

	Fo et Po de syphon sol avec crépines
Ce prix rémunère, à la pièce fournie et posée, selon les quantités réellement réalisées dans la limite des quantités du plan/DQE, la fourniture et la mise en place d’un siphon de sol avec crépine, y compris tous les accessoires, raccordements, scellements et sujétions nécessaires, conformément au CPT, aux plans et aux prescriptions du Fonctionnaire Dirigeant.
1. Caractéristiques générales
Les siphons de sol avec crépines sont destinés à assurer l’évacuation efficace et sécurisée des eaux usées dans des locaux sanitaires et critiques (comme les salles d’eau, sanitaires, douches ou zones de lavage) :
· Installation au niveau du sol, intégrée dans le carrelage ou la chape.
· Léger profil en pente vers le siphon pour faciliter l’écoulement.
2. Matériaux et fabrication
· Corps du siphon : en acier inoxydable AISI 304 ou 316 (haute résistance à la corrosion) ou en polypropylène haute densité selon spécification.
· Dimensions usuelles : diamètre de grille/crépine : 100 mm à 200 mm, hauteur totale du siphon : 50 à 150 mm selon modèle.
· Crépine : perforée ou à fentes, antidébris, finition antidérapante, amovible pour entretien.
· Sortie d’évacuation : diamètre 50 à 100 mm, compatible avec les réseaux d’évacuation PVC du bâtiment.
· Système anti‑odeur : siphon avec garde d’eau intégrée, prévention des remontées d’odeurs et nuisances.
3. Mise en œuvre
· Positionnement du siphon selon les plans, en tenant compte des pentes naturelles.
· Installation du siphon dans la dalle, la chape ou le carrelage selon les niveaux.
· Raccordement étanche au réseau d’évacuation : collage PVC ou joint élastomère.

	· Contrôle du débit (débit minimal 1 L/s) avant fermeture du support.
· Réalisation de la pente du sol autour du siphon pour garantir l’écoulement.
· Pose de la grille/crépine : amovible, en acier inox ou PP, ajustée sans jour.
· Intégration parfaite avec le carrelage, sans différence de niveau.
· Protection contre chocs, obstruction ou salissure durant les travaux.
4. Facilité d’Entretien (exigences projet)
· Crépine facile à retirer pour nettoyage fréquent.
· Accès direct pour inspection du siphon.
· Aucun point de rétention d’impuretés (intérieur lisse).
· Matériaux adaptés aux environnements humides ou agressifs.
5. Prestations incluses
Le prix comprend :
· Fourniture complète du siphon de sol + crépine ;
· Raccords, manchons, joints, colliers ou accessoires nécessaires ;
· Scellement et mise à niveau exacte ;
· Adaptation et découpe dans le carrelage ou la chape ;
· Essais de débit et étanchéité ;
· Protections, manutentions et nettoyage final ;
· Respect du CPT, des plans et des prescriptions du Fonctionnaire Dirigeant ;
· Toutes les sujétions utiles à une mise en œuvre correcte.
6. Mesure et paiement
Paiement à la pièce, effectué uniquement pour les pièces réellement posées dans la limite des quantités du plan/DQE. Aucun supplément ne sera accepté pour variations de dimensions, matériaux ou accessoires, sauf instruction écrite du Fonctionnaire Dirigeant.
Ce poste comprend toutes les sujétions nécessaires à une exécution professionnelle et conforme aux règles de l’art.

	Ce prix s'applique à la pièce

	Prix en lettres
	Prix en chiffre

	Construction d'un support
Construction d'un support pour deux citernes de 2000 litres en BA
Ce prix rémunère, au forfait, la fourniture et l’exécution complète du support en béton armé destiné à recevoir deux citernes de 2 000 litres, y compris toutes les sujétions de terrassement, maçonnerie, béton armé, drainage, enduits, collecteurs et raccordements, conformément au CPT, aux plans et aux prescriptions du Fonctionnaire Dirigeant.
1. Terrassement et fondations
· Fouille pour fondation circulaire ou rectangulaire, profondeur conforme aux plans, épaisseur moyenne 40 cm.
· Mise en place d’un béton de propreté dosé à 100 kg/m³ comme assise.
· Remblayage partiel et réglage des niveaux selon besoin.
2. Maçonneries de fondation et soubassement
· Maçonnerie en moellons ou blocs ciment plein, dosée à 250 kg de ciment/m³, pour fondations et soubassements.
· Remblai en sable stabilisé dosé à 150 kg de ciment/m³ pour mise à niveau et protection.
· Construction des murs maçonnés destinés à entourer les citernes, enduits sur deux faces.
3. Dalle en béton armé support
· Réalisation d’une dalle BA épaisseur 10 cm, dosée à 350 kg/m³, avec : armatures en HA Ø8 mm, mailles carrées 10 × 10 cm, enrobage conforme.
· Dalle dimensionnée selon implantation : 1,20 × 1,20 m pour une citerne, 1,20 × 2,40 m pour deux citernes, largeur plateforme vers 1,50 m selon plans.
· Hauteur du support par rapport au sol fini : 1,00 m.


	4. Installation des citernes et équipements associés
· Mise en place des deux citernes de 2 000 litres en plastique (PEHD), forme circulaire ou rectangulaire selon plans.
Construction d’un socle maçonné en briques pour surélévation ou calage, finition enduite.
· Réalisation d’un receveur d’eau de 100 × 100 cm, y compris évacuation.
· Installation d’un système complet de captage des eaux de toiture : gouttières en plastique, conduite d’amenée, fermeture et robinetterie incluses.
· Raccordement avec le caniveau d’évacuation des trop‑pleins selon plans.
5. Maçonnerie des parois de protection
· Murets autour du réservoir en briques maçonnées au mortier de ciment dosé à 300 kg/m³.
· Enduit hydrofugé dosé à 350 kg/m³ sur deux faces, fini proprement.
· Mise en place de barbacanes PVC Ø10 cm aux pieds des murs, espacées de 100 cm.
6. Prestations incluses
Le prix comprend :
· Fouilles, béton de propreté, maçonneries, soubassement, dalle BA, remblai ;
· Fourniture et installation des deux citernes 2 000 L ;
· Murs de protection + enduit hydrofuge ;
· Barbacanes et drainage ;
· Receveur 100 × 100 cm ;
· Captage EP : gouttières, conduites et robinetterie ;
· Raccordement au caniveau ;
· Main‑d’œuvre, outillage, manutentions et protections ;
· Respect du CPT, des plans et des prescriptions du Fonctionnaire Dirigeant ;
· Toutes sujétions pour un support complet, opérationnel et durable.
7. Mesure et paiement
Paiement au forfait, pour un ensemble complet construit conformément au plan/DQE. Le forfait couvre l’intégralité du support, sans supplément pour variations mineures de dimension, matériaux ou quantités, sauf instruction écrite du Fonctionnaire Dirigeant. Aucun surplus ne sera pris en compte si non approuvé au préalable.
Ce poste comprend toutes les sujétions nécessaires à une exécution professionnelle et conforme aux règles de l’art.

	Ce prix s'applique au Forfait

	Prix en lettres
	Prix en chiffre

	Fo et Po en de citerne en plastique de 2000 litres avec tous les accessoires
Ce prix rémunère, à la pièce posée, selon les quantités réellement réalisées dans la limite des quantités du plan/DQE, la fourniture et la pose d’une citerne en plastique d’une capacité de 2 000 litres, y compris tous les accessoires, raccordements, scellements, protections et sujétions nécessaires, conformément au CPT, aux plans et aux prescriptions du Fonctionnaire Dirigeant.
1. Caractéristiques générales
La citerne a une capacité utile minimale de 2 000 litres et est destinée au stockage d’eau propre. Elle est conforme aux exigences de qualité, durabilité et résistance imposées par les normes en vigueur.
2.  Matériaux et fabrication
· Citerne constituée : soit de plaques composites en fibre de verre, soit de plastique rotomoulé triple épaisseur, avec couche de protection anti‑UV intégrée.
· Fabriquée en une pièce ou deux pièces jointives parfaitement étanches 
· Surface intérieure lisse, compatible avec stockage d’eau potable.
· Haute résistance mécanique aux charges, aux chocs et à la déformation.
· 

	3. Accessoires inclus
Chaque citerne est livrée avec :
· Une vidange en diamètre extérieur 1″ (1 pouce) installée au point bas de la cuve,
· Un robinet de vidange en PVC de 3/4″, parfaitement compatible avec la sortie,
· Bouchon supérieur avec évent,
· Raccords de connexion vers le réseau d’alimentation et/ou de refoulement,
· Joints, brides, adaptateurs et accessoires de fixation,
Capot ou couvercle anti‑poussière selon modèle.
4. Mise en œuvre et installation
· Transport, manutention et mise en place soignée de la citerne sur le support (maçonné ou en BA) prévu par les plans.
· Réglage du positionnement, contrôle de l’horizontalité et stabilité de la citerne.
· Raccordement de la vidange et du robinet de purge.
· Fixation ou arrimage selon recommandations du fabricant.
· Prévention contre risques de soulèvement ou de déplacement (vents, vibrations, charges).
· Pose de tous les accessoires fournis.
· Vérification de l’étanchéité et essais de fonctionnement (remplissage partiel).
· Protection contre les chocs pendant et après pose.
5. Prestations incluses
Le prix comprend :
· Fourniture complète de la citerne 2 000 L, en fibre de verre ou plastique rotomoulé ;
· Tous les accessoires : sorties, robinets, raccords, adaptateurs, fixations ;
· Pose complète, réglages, essais d’étanchéité ;
· Manutention, levage, protections et nettoyages ;
· Coordination avec le support en BA et les réseaux du site ;
· Respect du CPT, des plans et des prescriptions du Fonctionnaire Dirigeant ;
· Toutes sujétions nécessaires à l’installation correcte et durable de la citerne.
6. Mesure et paiement
Paiement à la pièce posée, selon les quantités réellement posées dans la limite des quantités du plan/DQE. Aucun supplément pour variation de modèle, accessoires ou contraintes supplémentaires ne sera pris en compte sans instruction écrite du Fonctionnaire Dirigeant.
Ce poste comprend toutes les sujétions nécessaires à une exécution professionnelle et conforme aux règles de l’art.

	Ce prix s'applique au Forfait

	Prix en lettres
	Prix en chiffre

	Construction d'un puit perdu de 150x300 cm 
Ce prix rémunère, à la pièce, la construction complète d’un puits perdu de 150 × 300 cm, incluant terrassement, fondations, maçonnerie, béton armé, remplissages filtrants, dalle supérieure et raccordements, conformément au CPT, aux plans et aux prescriptions du Fonctionnaire Dirigeant, y compris la trappe de surveillance et toutes sujétions d’exécution.
1. Terrassement
· Excavation d’un puits circulaire de diamètre 3,60 m, jusqu’à atteindre la couche filtrante.
· Profondeur minimale : 3,00 m sous le niveau du terrain naturel, sauf indication contraire des plans.
· Nettoyage du fond et mise à niveau avant mise en œuvre des ouvrages.
2. Fondation _ Ceinture inférieure en béton armé
· Réalisation d’une ceinture en béton armé de section 30 × 30 cm, dosée à 350 kg/m³.
· 

	· Armatures :
· Barres principales : 3 HA Ø10 en position inférieure,
· 2 HA Ø10 en position supérieure,
· Étriers Ø8, mailles 25 × 25 cm, espacement 15 cm.
· Coffrage, enrobage, vibration et cure compris.
3. Maçonnerie du puits
Construction d’un mur circulaire en blocs ciment plein, épaisseur 30 cm, jointoyé au mortier dosé à 300 kg de ciment/m³. Maçonnerie dressée, stable, homogène et parfaitement circulaire. Reprises soignées et nettoyage intégral des joints.
4. Ceinture supérieure et poutre en béton armé
Ceinture 20 × 30 cm : mortier dosé à 350 kg/m³, armatures : 3 HA Ø10 inférieurs, 2 HA Ø10 supérieurs, étriers Ø8, mailles 25 × 15 cm, espacement 5-15 cm.
· Poutre 20 × 30 cm : 3 HA Ø10 inférieurs, 3 HA Ø10 supérieurs, étriers Ø8, maille 25 × 15 cm, espacement 5-15 cm.
· Coffrage, calage, enrobage, vibration et cure compris.
5. Dalle supérieure en béton armé + trappe de visite
· Dalle circulaire de diamètre 3,60 m et épaisseur 12 cm, béton dosé à 350 kg/m³.
· Armatures : HA Ø10, mailles 15 × 15 cm.
· Intègre une trappe en béton amovible, avec cadre en cornière métallique, permettant la surveillance du niveau d’eau.
· Finition propre, stable, sans fissures, adaptée au passage de personnes.
6.  Remplissage filtrant du puits
· Mise en place successive : 50 cm de sable grossier, 50 cm de gravier propre, 50 cm de moellons (drainants).
· Répartition uniforme assurant la percolation et la fonction d’infiltration.
7. Raccordement hydraulique
· Raccordement complet du puits perdu aux ouvrages environnants, notamment : fosse septique, évacuations des eaux usées du bâtiment principal, hall de causerie et latrines,
· Tubes PVC, regards, coudes et jonctions selon plans.
· Étanchéité, pentes et essais de fonctionnement compris.
8.  Prestations incluses
· Fouilles, coffrages, ferraillages, béton, maçonnerie, remplissage, raccordements.
· Manutentions, outillage, protections de chantier.
· Nettoyage final, remise en état des abords.
· Respect du CPT, des plans et des prescriptions du Fonctionnaire Dirigeant.
· Toutes sujétions nécessaires à une exécution correcte, y compris trappe de visite.
9. Mesure et paiement
Paiement à la pièce, pour le puits perdu entièrement réalisé conformément au plan/DQE. Aucun surplus de dimension, matériaux, quantités supplémentaires ou modifications ne sera pris en compte sans instruction écrite du Fonctionnaire Dirigeant.
Ce poste comprend toutes les sujétions nécessaires à une exécution professionnelle et conforme aux règles de l’art.

	Ce prix s'applique à la pièce 

	Prix en lettres
	Prix en chiffre

	Fo et Po de WC Turc complet 
1. Fo et Po de WC Turc complet avec chasse
Ce prix rémunère, à la pièce fournie et posée, selon les quantités réellement exécutées dans la limite des quantités du plan/DQE, la fourniture et la pose d’un WC turc complet, y compris chasse suspendue, accessoires de fixation, raccordements, étanchéité et toutes sujétions, conformément au CPT, aux plans et aux prescriptions du Fonctionnaire Dirigeant.
1. Caractéristiques principales
· WC turc 49 × 113 × 39,5 cm en béton synthétique ou céramique, finition blanche.
· Zone des pieds antidérapante.
· Montage encastré conforme aux plans.
· Bonde de vidage DN100 avec évacuation encastrée dans le sol.
· Chasse d’eau suspendue, avec accessoires complets.
· Fixations robustes, drainées et étanches.
2. Mise en œuvre
· Pose sur chape ou réservation intégrée.
· Raccordement à l’évacuation et à l’alimentation chasse.
· Étanchéité périphérique au mortier ou mastic.

	· Fixations anti‑mouvement. 
· Vérification du débit et de l’évacuation.
· Nettoyage final.
3. Prestations incluses
· Fourniture complète du WC turc + chasse.
· Accessoires, joints, fixations, scellements.
· Raccordements eau + évacuation.
· Protection et essais de fonctionnement.
· Respect du CPT, des plans et des prescriptions du Fonctionnaire Dirigeant.
· Toutes sujétions de pose.
4. Mesure et paiement
La mesure est effectuée à la pièce fournie et posée, conformément aux dimensions et indications du plan/DQE. Le paiement est effectué sur la base des pièces réellement posées, dans la limite des quantités du plan/DQE, validées par le Fonctionnaire Dirigeant. Aucun surplus, accessoire supplémentaire ou modification non approuvée ne sera pris en compte sans instruction écrite du Fonctionnaire Dirigeant.
Ce poste comprend toutes les sujétions nécessaires à une exécution professionnelle et conforme aux règles de l’art.

	Ce prix s'applique à la pièce

	Prix en lettres
	Prix en chiffre

	Fo et Po de WC en maçonnerie pour PMR
Ce prix rémunère, à la pièce fournie et posée, la construction complète d’un WC PMR en maçonnerie, totalement conforme aux normes PMR/handicap (ISO 21542, UNICEF/OMS WASH), y compris les équipements, barres d’appui, revêtements, finitions et accessoires, conformément au CPT, aux plans et aux prescriptions du Fonctionnaire Dirigeant.
1. Dimensions et accessibilité
· Espace intérieur : 1,50 × 2,00 m minimum.
· Porte : largeur ≥ 90 cm, ouverture extérieure ou coulissante.
· Seuil : sans ressaut (≤ 2 cm).
· Zone de manœuvre plate et antidérapante.
2. Maçonneries et revêtements
· Murs en blocs béton 15 cm, enduits ciment sable 350 kg/m³.
· 

	· Hauteur sous plafond ≥ 2,40 m.
· Enduit intérieur lissé + peinture lavable.
· Extérieur : enduit hydrofuge ou crépi conformément aux prescriptions architecturales.
3. Équipements sanitaires PMR
· Cuvette WC PMR en céramique blanche, posée au sol, avec abattant.
· Hauteur assise : 45–50 cm.
· Chasse d’eau accessible ≤ 1,10 m.
· Barres d’appui PMR : 1 barre rabattable 70 cm, Ø 32 mm à 75 cm du sol, 1 barre horizontale fixe (mêmes dimensions).
· Lavabo PMR (si prévu) : hauteur 80 cm, dégagement ≥ 70 cm.
· Accessoires : porte savon, miroir incliné, crochet.
4. Sol et drainage
· Dallage BA 10 cm, dosé à 350 kg/m³.
· Revêtement antidérapant.
· Pente ≤ 2 % vers siphon de sol.
5. Menuiserie
· Porte pleine métal ou bois traité, largeur ≥ 90 cm.
Poignée levier et serrure à déverrouiller de l’extérieur.
6. Ventilation et éclairage
· Ventilation haute ≥ 400 cm².
· Éclairage naturel ou artificiel suffisant.
7. Prestations incluses
· Construire, équiper, raccorder, installer et finir intégralement le WC PMR.
· Accessoires : barres PMR, verrous int./ext., arrêts de porte, cadenas grand format.
· Peintures et protections.
· Toutes sujétions d’exécution, coordination et nettoyage.
8. Mesure et paiement
La mesure est effectuée à la pièce, pour un WC PMR complet (maçonneries, équipements, accessoires, barres PMR, finition, ventilation, drainage), conforme au plan/DQE. Le paiement est réalisé selon les WC PMR réellement exécutés, dans la limite des quantités du plan/DQE, validées par le Fonctionnaire Dirigeant.  Aucun surplus ne sera pris en compte (dimensions, accessoires, modifications, finition), sauf instruction écrite du Fonctionnaire Dirigeant.
Ce poste comprend toutes les sujétions nécessaires à une exécution professionnelle et conforme aux règles de l’art.

	Ce prix s'applique à la pièce

	Prix en lettres
	Prix en chiffre

	Fo et Po de urinoirs
Ce prix rémunère, à la pièce posée et raccordée, la fourniture, fixation et raccordement complet d’un urinoir en céramique blanche, avec dispositifs de chasse, siphon et accessoires, conformément aux plans, au CPT et aux prescriptions du Fonctionnaire Dirigeant.
1. Caractéristiques de l’appareil
· Urinoir en céramique blanche, dimensions ≥ 325 × 280 × 390 mm.
· Bonde à grille en acier inox.
· Robinet de chasse ½″, réglable, avec rosace et fixation.
· Tubulure d’alimentation avec effet d’eau.
· Siphon réglable à culot démontable, sortie Ø 32 mm.
· Jeu complet de crochets de fixation.
· Robinet d’arrêt équerre chromé + tuyau de raccordement.


	2. Mise en œuvre
· Fixation au mur par crochets à hauteur indicative 40–50 cm du sol.
· Raccordement alimentation + évacuation.
· Réglage du débit de chasse.
· Vérification anti-odeur du siphon.
· Nettoyage post installation.
3. Prestations incluses
· Fourniture de l’urinoir et de tous les accessoires.
· Fixations, scellements, raccordements.
· Robinet d’arrêt et raccord inclus.
· Protection, essais et nettoyage final.
· Respect du CPT, des plans et des prescriptions du Fonctionnaire Dirigeant.
· Toutes sujétions nécessaires.
4. Mesure et paiement
La mesure est effectuée à la pièce posée et raccordée, selon les dimensions et prescriptions du plan/DQE. Le paiement se fait sur la base des urinoirs réellement posés, dans la limite des quantités du plan/DQE, validées par le Fonctionnaire Dirigeant. Aucun surplus, modification de modèle, accessoire ou prestation complémentaire ne sera pris en compte sans instruction écrite du Fonctionnaire Dirigeant.
Ce poste comprend toutes les sujétions nécessaires à une exécution professionnelle et conforme aux règles de l’art.

	Ce prix s'applique à la pièce

	Prix en lettres
	Prix en chiffre

	Construction d'un bac à laver en béton a1 robinet PMR y compris les faïences de revêtement
Ce prix rémunère, à la pièce construite et fonctionnelle, la fourniture et la construction d’un bac à laver PMR en béton, dimensions 60 × 60 cm, hauteur 60 cm, y compris robinet, évacuation, revêtement en faïence et toutes sujétions, conformément aux plans, au CPT et aux prescriptions du Fonctionnaire Dirigeant.
1. Travaux compris
· Dallettes en béton armé de support.
· Maçonneries formant le bac (appui + parois) selon dimensions du plan.
· Revêtement en carreaux de faïence sur toutes les faces visibles du bac et sur le mur sur 60 × 60 cm au-dessus.
· Fourniture et pose : 1 robinet PMR, siphon PVC Ø50, crépine, accessoires.
· Raccordement : alimentation du bac depuis le réservoir, évacuation en PVC Ø75 vers caniveau EP ou fosse.
· Nettoyage, protection et finitions.
2. Matériaux
· Dallettes en béton armé selon prescriptions du poste FOND.2.1.4.
· Maçonnerie du bac (60 × 60 × 60 cm) en briques ou blocs.
· Revêtement en carreaux de faïence sur toutes les faces visibles + mur 60 × 60 cm au-dessus.
· Siphon PVC Ø50, crépine, 1 robinet PMR.
· Raccordement à l’alimentation et à l’évacuation PVC Ø75.
3. Mise en œuvre
· Coffrage et coulage de la dallette en béton armé, dressée et nivelée.
· Montage des maçonneries du bac selon dimensions prévues.
· Application du mortier d’accrochage puis pose des carreaux de faïence : plein bain de mortier ou ciment‑colle, joints de 2 - 3 mm, rejointoyé au ciment blanc.
· Pose du robinet PMR, siphon Ø50 et crépine.
· Raccordement eau propre et évacuation PVC Ø75 jusqu’au caniveau ou fosse.
· Vérification de l’étanchéité, essais d’écoulement et bon fonctionnement du robinet.

	· Nettoyage final, protections et finitions.
4. Prestations incluses
· Fourniture complète : béton, maçonnerie, faïence, robinet, siphon, crépine, raccords.
· Découpes, ajustages, scellements, finitions.
· Protection, nettoyage, coordination avec autres corps d’état.
· Respect du CPT, des plans et du Fonctionnaire Dirigeant.
5. Mesure et paiement
La mesure est faite à la pièce, bac entièrement construit et fonctionnel, conformément au plan/DQE. Le paiement est fait à la limite des quantités DQE/plan. Aucun surplus ne sera pris en compte sans instruction écrite.
Ce poste comprend toutes les sujétions nécessaires à une exécution professionnelle et conforme aux règles de l’art.

	Ce prix s'applique à la pièce

	Prix en lettres
	Prix en chiffre

	Construction d'un bac à laver en béton a 5 robinets y compris les faines de revêtement
Ce prix rémunère, à la pièce construite et fonctionnelle, la fourniture et la construction d’un bac à laver en béton à 5 robinets, dimensions 240 × 60 cm, hauteur 60 cm, y compris siphon, crépine, faïence, raccordements et toutes sujétions d’exécution, conformément au CPT, aux plans et aux prescriptions du Fonctionnaire Dirigeant.
1. Travaux préparatoires
· Implantation selon les plans, contrôle des niveaux et arrivées d’eau.
· Décapage, préparation du support et mise en place du coffrage.

	· Préparation des réservations pour robinetterie et évacuation.
2. Matériaux et éléments structurels
· Dallette en béton armé conforme au poste FOND.2.1.4.
· Maçonneries formant le bac de 240 × 60 × 60 cm (appui + parois).
· Revêtement en faïence : toutes faces visibles du bac, mur au‑dessus du bac sur 240 × 60 cm.
· Carreaux premier choix, format et teinte approuvés par le Fonctionnaire Dirigeant.
· Siphon PVC Ø50, crépine, 5 robinets installés en façade du bac.
· Raccords PVC Ø75 vers caniveau d’eau pluviale ou fosse.
3. Mise en œuvre
· Coulage et dressage de la dallette BA, mise à niveau.
· Montage des maçonneries et formation du bac selon dimensions.
· Pose de la faïence au plein bain, joints 2 - 3 mm, rejointoyé au ciment blanc.
· Installation des 5 robinets, siphon Ø50 et crépine.
· Raccordements : alimentation du réservoir → robinetterie, évacuation PVC Ø75 → caniveau ou puisard.
· Essais : écoulement, étanchéité, pression d’alimentation.
· Nettoyage final et protections.
4. Prestations incluses
· Béton armé, coffrages, ferraillage, maçonneries.
· Faïence, 5 robinets, siphon, crépine, raccords.
· Percements, découpes, scellements, finitions.
· Respect du CPT, des plans et des prescriptions du Fonctionnaire Dirigeant.
· Toutes sujétions pour un bac parfaitement fonctionnel.
5. Mesure et paiement
Mesure à la pièce, bac complet construit et fonctionnel selon le plan/DQE, paiement limité aux quantités validées par le Fonctionnaire Dirigeant. Aucun surplus ou variante non approuvée ne sera pris en compte.
Ce poste comprend toutes les sujétions nécessaires à une exécution professionnelle et conforme aux règles de l’art.

	Ce prix s'applique à la pièce

	Prix en lettres
	Prix en chiffre

	Fo et Po de tuyau PVC 110 y compris Té et treillis moustiquaire pour l'aération de la fosse
Ce prix rémunère, à la pièce fournie et posée, la fourniture et la mise en place d’un tuyau PVC rigide Ø110 mm, équipé d’un Té d’aération et d’un treillis moustiquaire, y compris tous accessoires, fixations et sujétions d’exécution, conformément au CPT, aux plans et aux prescriptions du Fonctionnaire Dirigeant.
1. Matériaux
· Tuyau PVC rigide non plastifié Ø110 mm, conforme ISO 4422 / EN 1401, longueur courante 3 m.
· Résistance chimique et thermique : eaux usées jusqu’à 60°C (pointes 80°C).
· Couleur standard : gris ou blanc.
· Té PVC Ø110 pour dérivation d’aération.
· Treillis moustiquaire en inox, aluminium ou PVC, mailles fines 1–2 mm, anti‑insectes.
· Fixation du treillis par collage, clips ou scellement démontable pour nettoyage.
2. Mise en œuvre
· Installation verticale ou selon plans du conduit d’aération PVC Ø110.
· Pose du Té pour ventilation de la fosse.
· Fixation du tuyau sur support ou mur selon la configuration (colliers/fixations).
· Mise en place du treillis moustiquaire à l’extrémité supérieure : empêchant l’entrée des insectes, permettant une ventilation correcte, facilement démontable pour entretien.
· Étanchéité parfaite des jonctions par collage PVC ou joints compatibles.

	· Vérification du tirage d’air et du bon fonctionnement de la ventilation.
· Protection de l’ouvrage contre chocs et obstructions.
3. Prestations incluses
· Fourniture complète : tuyau Ø110, Té, treillis moustiquaire, fixations, joints.
· Pose, alignement, scellements et raccordements.
· Accessoires, découpes, ajustages, outillage.
· Respect du CPT, des plans et des prescriptions du Fonctionnaire Dirigeant.
· Toutes sujétions nécessaires pour une exécution correcte.
4. Mesure et paiement
Mesure à la pièce fournie et posée, conformément au plan/DQE. Paiement effectué selon les quantités réellement installées dans la limite des quantités du plan/DQE, validées par le Fonctionnaire Dirigeant. Aucun surplus ou accessoire non approuvé ne sera pris en compte.
Ce poste comprend toutes les sujétions nécessaires à une exécution professionnelle et conforme aux règles de l’art.

	Ce prix s'applique à la pièce

	Prix en lettres
	Prix en chiffre

	Peinture 

	Fo et application Peinture latex sur murs intérieurs
Ce prix rémunère, au mètre carré, la fourniture et l’application de peinture latex de première qualité sur les murs intérieurs, conformément aux cotations du plan/DQE, incluant la préparation complète des supports, les couches de mastic, les couches de peinture et toutes sujétions nécessaires, conformément aux prescriptions du CPT, des plans et du Fonctionnaire Dirigeant.
1. Travaux préparatoires
Les supports à peindre reçoivent les travaux complets suivants :
· Grattage, rebouchage, égrenage, bossage, décapage éventuel ;
· 

	· Nettoyage des impuretés, poussières, traces de mortier ou de colle ;
· Suppression des aspérités, réparation des creux et trous ;
· Application de deux couches de mastic (enduit de peintre), soigneusement dressées ;
· Ponçage fin avant peinture ;
· Protection du sol et des éléments environnants pour éviter les taches.
Les supports doivent être secs, propres, cohérents, parfaitement lisses.
2. Matériaux
· Peinture latex de première qualité, teinte pierre de France (ou autre teinte approuvée).
· Produits livrés dans leurs emballages d’origine, fermés et non altérés.
· Aucune substitution de marque ou modification des produits n’est autorisée après approbation.
· L’entrepreneur présente la carte des teintes pour validation par le Fonctionnaire Dirigeant avant exécution.
3.  Mise en œuvre
· Application à la brosse ou au rouleau : deux couches de base, une couche de finition, jusqu’à homogénéité parfaite de la surface.
· La peinture est appliquée uniquement sur support sec et propre.
· Aucun « nuage », différence de teinte, coulure ou défaut n’est admis.
· Nettoyage immédiat des taches sur pavements, briques apparentes ou équipements.
· Le Fonctionnaire Dirigeant peut exiger décapage complet et réfection à la charge de l’entrepreneur en cas de : cloques, pelage, fissuration, farinage, différence visible de teinte ou défaut d’homogénéité.
4. Prestations incluses
· Fourniture de la peinture latex et mastic.
Préparation complète des supports.
· Trois couches de peinture (2 bases + 1 finition).
· Nettoyage au fur et à mesure.
· Protection des éléments environnants.
· Respect des prescriptions du CPT, des plans et du Fonctionnaire Dirigeant.
· Toutes sujétions nécessaires pour une finition parfaite.
5. Mesure et paiement
Mesure en m² de surface peinte, conformément aux plans/DQE. Paiement effectué sur les surfaces réellement exécutées, dans la limite des quantités du plan/DQE, validées par le Fonctionnaire Dirigeant. Aucun surplus ou couche supplémentaire non approuvé ne sera pris en compte.
Ce poste comprend toutes les sujétions nécessaires à une exécution professionnelle et conforme aux règles de l’art.

	Ce prix s'applique m² (mètre carré)

	Prix en lettres
	Prix en chiffre

	Fo et application vernis claire sur face extérieure des briques stabilisées
Ce prix rémunère, au mètre carré, la fourniture et l’application d’un vernis clair de première qualité sur les murs extérieurs en briques stabilisées non crépis, conformément aux côtes des plans/DQE, incluant préparation complète des surfaces et toutes sujétions, selon les prescriptions du CPT, des plans et du Fonctionnaire Dirigeant.
1. Préparation des surfaces
· Nettoyage complet des briques apparentes : dépoussiérage, brossage et élimination des impuretés.
· Enlèvement des aspérités, coulures et projections diverses.
· Obturation des trous, fissures et défauts au moyen d’un enduit de peinture adapté.
· Ragréages ponctuels respectant la texture et l’aspect des briques stabilisées.
· Vérification de la sécheresse et de la cohésion du support avant application.
2. Matériaux
· Vernis clair de toute première qualité, adapté aux supports poreux (briques stabilisées).
· Teinte et finition approuvées par le Fonctionnaire Dirigeant avant exécution.
· Produits livrés dans leurs emballages d’origine, non altérés.

	3. Mise en œuvre
· Application de deux couches minimums de vernis clair.
· Application au pinceau, rouleau ou pulvérisateur selon la rugosité du support.
· Respect des temps de séchage entre couches.
· Uniformité parfaite sans traces, zones brillantes irrégulières ou manques.
· Protection des zones adjacentes (menuiseries, sols, maçonneries crépies) contre les projections.
4. Prestations incluses
· Fourniture du vernis clair et matériaux associés.
· Travaux complets de préparation des supports.
· Application des deux couches de vernis.
· Protection, nettoyage final et corrections éventuelles.
· Respect du CPT, des plans et des prescriptions du Fonctionnaire Dirigeant.
· Toutes sujétions nécessaires à une finition durable et homogène.
5. Mesure et paiement
Mesure en mètre carré (m²) de surface vernie conformément au plan/DQE. Paiement effectué pour les surfaces réellement exécutées, dans la limite des quantités du plan/DQE, validées par le Fonctionnaire Dirigeant. Aucun surplus ou couche additionnelle non approuvée ne sera pris en compte.
Ce poste comprend toutes les sujétions nécessaires à une exécution professionnelle et conforme aux règles de l’art.

	Ce prix s'applique m² (mètre carré)

	Prix en lettres
	Prix en chiffre

	AMENAGEMENT EXTERIEUR 

	Trottoir perron   et protection de la fondation et Aspects Environnementaux 

	Fouille bordure de 30 cm de profondeur
Ce prix rémunère, au mètre cube exécuté, l’exécution des fouilles pour bordures, comprenant l’ouverture, le profilage et l’évacuation des déblais, y compris toutes sujétions, conformément au CPT, aux plans et aux prescriptions du Fonctionnaire Dirigeant.
Pour les autres spécifications, se référer au poste : 2.1.1.1.1	Fouilles Largeur : 35 cm;(Profondeur : 100cm)

	Ce prix s'applique m³ (mètre cube)

	Prix en lettres
	Prix en chiffre

	
	

	Béton de propriété dosé à 150 Kg/m3
Ce prix rémunère, au mètre cube mis en place, la fourniture et la mise en œuvre du béton de propreté dosé à 150 kg/m³, y compris préparation du fond de fouille et toutes sujétions, conformément au CPT, aux plans et aux prescriptions du Fonctionnaire Dirigeant.
Pour les autres spécifications, se référer au poste : 2.1.2.1	Béton de propreté (ép. : 5 cm) dosé à 150 kg/m³

	Ce prix s'applique m³ (mètre cube)

	Prix en lettres
	Prix en chiffre

	Maçonnerie en blocs de ciment plein de 15x20x40, profondeur = 30 cm
Ce prix rémunère, au mètre cube exécuté, la fourniture et la mise en place de la maçonnerie en blocs ciment de 15 cm, y compris mortier, réglage, alignement et toutes sujétions d’exécution, conformément au CPT, aux plans et aux prescriptions du Fonctionnaire Dirigeant.
Pour les autres spécifications, se référer au poste : 2.2.1.2.1	Maçonnerie en blocs de ciment plein de 15x20x40 pour perron d’accès

	Ce prix s'applique m³ (mètre cube)

	Prix en lettres
	Prix en chiffre

	Béton brut trottoir à 300kg/m3 ép. 7 cm l=80cm
Ce prix rémunère, au mètre cube mis en place, la fourniture et la réalisation du béton brut de trottoir dosé à 300 kg/m³, y compris préparation du support, coulage, nivellement et toutes sujétions, conformément au CPT, aux plans et aux prescriptions du Fonctionnaire Dirigeant.
Pour les autres spécifications sauf pour le dosage et les dimensions, se référer au poste : 2.1.4.3 Colonnes de fosse en béton armé dosé à 350kg/m³ de section 35x35cm

	Ce prix s'applique m³ (mètre cube)

	Prix en lettres
	Prix en chiffre

	Pose dallette en béton armé ép. 10 cm sur filet d'eau devant chaque entrée
Ce prix rémunère, au mètre cube décoffré, la fourniture et la mise en place de la dalle en béton armé de 10 cm, y compris coffrage, ferraillage, cales d’enrobage et toutes sujétions, conformément au CPT, aux plans et aux prescriptions du Fonctionnaire Dirigeant.
Pour les autres spécifications, sauf pour les dimensions, se référer au poste : 2.1.4.5.1	Dalle en béton armé dosé à 350 Kg/m3 ep.12

	Ce prix s'applique m³ (mètre cube)

	Prix en lettres
	Prix en chiffre

	Filet d'eau de 40 cm largeur intérieure avec chape d'égalisation sur les maçonneries Blocs ciment plein ép. =15 cm   avec radier en Béton dosé à 300Kg/m3   
Ce prix rémunère, au mètre linéaire exécuté, la fourniture et la mise en place du caniveau maçonné, comprenant fouilles, béton de propreté, radier, maçonnerie, enduits et toutes sujétions d’exécution, conformément au CPT, aux plans et aux prescriptions du Fonctionnaire Dirigeant.
Travaux comprenant :
· Fouille et évacuation
· Béton de propreté 5 cm (250 kg/m³)
· Radier 10 cm béton 300 kg/m³
· Parois en blocs pleins 15 cm, hauteur 30 cm, mortier 300 kg/m³
· Enduit taloché 3 cm dosé à 400 kg/m³
Dimensions : 25 cm int., 30 cm total, pente min. 2 %.
Surplus non payés.
Ce poste comprend toutes les sujétions nécessaires à une exécution professionnelle et conforme aux règles de l’art.

	Ce prix s'applique ml (mètre linéaire)

	Prix en lettres
	Prix en chiffre

	 Puisard de 1 m de diamètre intérieur et 2,10 m de profondeur
Ce prix rémunère, à la pièce exécutée, la réalisation complète du puisard circulaire, y compris terrassement, maçonnerie, enduits, dalle de couverture, remblai et toutes sujétions, conformément au CPT, aux plans et aux prescriptions du Fonctionnaire Dirigeant.
Travaux comprenant :
· Terrassement Ø 1,60 m jusqu’à –2,00 m
· Maçonnerie blocs 30 cm (300 kg/m³)
· Enduit 400 kg/m³
· Remblai moellons
· Dalle BA 12 cm (350 kg/m³), maille 13×13 cm HA8
· Grille antidéchets
Ce poste comprend toutes les sujétions nécessaires à une exécution professionnelle et conforme aux règles de l’art.

	Ce prix s'applique à la pièce

	Prix en lettres
	Prix en chiffre

	Mise en place de béton des voies d'accès (dosé à 250Kg/m3) ép. 10 cm
Ce prix rémunère, au mètre carré mis en place, la fourniture et la mise en œuvre du béton des voies d’accès dosé à 250 kg/m³, y compris préparation du sol, couche de sable, coulage, nivellement et toutes sujétions, conformément au CPT, aux plans et aux prescriptions du Fonctionnaire Dirigeant.
Pour les autres spécifications, se référer au poste : 4.1.4	Béton brut trottoir à 300kg/m3 ép. 7 cm l=80cm

	Ce prix s'applique m² (mètre carré)

	Prix en lettres
	Prix en chiffre

	
	

	Mise en place de béton des bordures de 10x20 cm (dosé à 300Kg/m3)
Ce prix rémunère, au mètre cube mis en place, la fourniture et la mise en œuvre des bordures en béton armé de 10×20 cm, y compris armatures, coffrage, réglage, alignement et toutes sujétions, conformément au CPT, aux plans et aux prescriptions du Fonctionnaire Dirigeant.
Pour les autres spécifications, se référer au poste : 4.1.4	Béton brut trottoir à 300kg/m3 ép. 7 cm l=80cm

	Ce prix s'applique m³ (mètre cube)

	Prix en lettres
	Prix en chiffre

	Plantation des pelouses et fleures honorifique
Ce prix rémunère, au forfait, la fourniture et la mise en place de la pelouse et des fleurs honorifiques, y compris préparation du sol, apport de terre végétale, plantation, arrosage et toutes sujétions, conformément au CPT, aux plans et aux prescriptions du Fonctionnaire Dirigeant.
Comprend :
· Nettoyage, décapage, évacuation terre végétale
· Apport terre noire saine
· Plantation de paspalum (1 plant/10 cm en quinconce)
· Entretien, arrosages et tontes jusqu’à la réception provisoire
Surplus de superficie emblavée non payés.
Ce poste comprend toutes les sujétions nécessaires à une exécution professionnelle et conforme aux règles de l’art.

	Ce prix s'applique au forfait

	Prix en lettres
	Prix en chiffre

	Plantation des arbres fruitiers
Ce prix rémunère, à la pièce plantée, la fourniture et la mise en terre d’arbres fruitiers, y compris creusement des fosses, amendements, plantation, arrosage, protection et toutes sujétions, conformément au CPT, aux plans et aux prescriptions du Fonctionnaire Dirigeant.
Comprend :
· Fourniture plants (manguier, papayer, goyavier, agrumes…)
· Trous 60×60×60 cm
· Amendement : terre végétale + 5–10 kg fumier + phosphate
· Plantation, arrosage, paillage, protection
· Espacement : 6×6 m (grands arbres), 4×4 m (petits)
Ce poste comprend toutes les sujétions nécessaires à une exécution professionnelle et conforme aux règles de l’art.

	Ce prix s'applique à la pièce

	Prix en lettres
	Prix en chiffre
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